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No. 53689 
____ 
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and 
 

Italy 

Treaty on legal assistance in criminal matters between the Government of the United 
Mexican States and the Government of the Republic of Italy. Rome, 28 July 2011 

Entry into force:  5 September 2015, in accordance with article 25  
Authentic texts:  Italian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 18 May 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY ON LEGAL ASSISTANCE IN CRIMINAL MATTERS BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED MEXICAN STATES AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ITALY 

The Government of the United Mexican States and the Government of the Republic of Italy, 
hereinafter referred to as “the Contracting Parties”, 

Desirous to improve and strengthen cooperation in the field of legal assistance in criminal 
matters, 

Keen to ensure that legal assistance in criminal matters between the Contracting Parties is 
provided in a quick and effective manner, in accordance with the principles of international law, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Scope of legal assistance 

1. The Contracting Parties undertake to afford each other the widest measure of legal 
assistance in criminal matters for the investigation and prosecution of crimes, in accordance with 
the provisions of this Treaty and their respective national laws. 

2. Such assistance shall include, inter alia: 
(a) Service of summonses or other judicial proceedings; 
(b) Obtaining of procedural and other documents or, if so requested, information on their 

content; 
(c) Obtaining of evidence and the conduct of hearings; 
(d) Expert opinions; 
(e) Other evidence gathering, including inspections, examinations of sites and persons 

and the execution of searches; 
(f) Seizure and confiscation of profits, proceeds and any object related to a criminal act; 
(g) Transmission of criminal judgments, criminal record certificates and information 

taken from court files; 
(h) Service of summonses to witnesses, aggrieved parties, persons subject to criminal 

proceedings and experts to appear voluntarily before a competent authority of the 
requesting State; 

(i) Any other form of assistance, in accordance with the purpose of this Treaty, provided 
that it is not contrary to the national laws of the requested State. 

3. Assistance shall not include the enforcement of orders restricting personal liberty nor the 
enforcement of sentences or coercive measures. 

4. The execution of the requested acts may be witnessed by representatives of the competent 
authority of the requesting State, which shall transmit a list of the names and titles of its 
representatives, with reasonable notice in advance of the date of execution of the request for legal 
assistance so that they can take all the necessary steps in this regard. 
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5. This Treaty shall not empower the competent authorities of the requesting State to 
exercise in the territorial jurisdiction of the requested State functions that are the exclusive 
competence of the latter’s authorities in accordance with its national laws. 

Article 2. Dual criminality 

1. Legal assistance may be provided even if the act upon which the request is based is not 
an offence in the requested State. 

2. However, when the request for assistance refers to the execution of searches, seizures, 
confiscation of property and other proceedings that affect the fundamental rights of persons or that 
are invasive with respect to places or things, assistance will be provided only if the act upon which 
the request is based is also an offence under the national laws of the requested State. 

Article 3. Refusal or postponement of legal assistance 

1. Legal assistance may be refused in the following cases: 
(a) When the execution of the request would be contrary to the national laws of the 

requested State or not in accordance with the provisions of this Treaty or contrary to 
the international obligations of the requested State; 

(b) When the act upon which the request is based is punished by the requesting State 
with a penalty that is prohibited by the laws of the requested State; 

(c) When the act upon which the request is based is regarded under the laws of the 
requested State as an exclusively military or political offence, or an offence 
connected with a military or political offence. For that purpose, the following shall 
not be considered to be political offences: 
(i) Homicide or another offence against the life, physical integrity or liberty of a 

Head of State or Government or a member of his or her family; 
(ii) Crimes of terrorism or any other crime excluded from this category in 

accordance with the treaties, conventions or international agreements to which 
both States are parties; 

(d) When the requested State has substantial grounds for believing that issues of race, 
religion, sex, nationality, language, political opinions, or personal or social 
conditions are the basis for the request for assistance, or that the situation of the 
person in relation to whom assistance is requested may be prejudiced in relation to 
any of those issues; 

(e) When a final judgment has been issued against the person in relation to whom 
assistance is requested for the same act in the requested State, provided that the 
person, if convicted, has not evaded the execution of the sentence; 

(f) When the requested State is of the opinion that the request, if granted, would 
prejudice its sovereignty, security, public order (ordre public) or other essential 
public interests; 

(g) When the request for assistance does not comply with the requirements provided for 
in this Treaty. 
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2. Assistance may be refused if execution of the request interferes with an ongoing 
investigation or prosecution in the requested State. That State may, however, propose that the 
execution of the request be postponed or subject to certain conditions. 

3. If the requested State refuses or postpones legal assistance, it shall so inform the 
requesting State immediately, providing reasons for the refusal or postponement. 

4. Before refusing a request or postponing its execution, the requested State may assess 
whether the assistance may be granted subject to certain conditions. If the requesting State accepts 
assistance subject to those conditions, it shall comply with them. 

5. Bank or tax secrecy may not be used as grounds for refusing legal assistance. 

Article 4. Execution of the request for legal assistance 

1. The request for legal assistance shall be executed in accordance with the national laws of 
the requested State and in accordance with the provisions of this Treaty. 

2. The requested evidence shall be obtained and transmitted to the requesting State as soon 
as possible. 

3. When the requesting State includes a specific indication to that effect, the requested State 
shall inform it of the date and place of execution of the request. 

Article 5. Immunity and privileges 

1. If the person related to the request for legal assistance claims immunity, privilege, rights 
or incapacity under the national laws of the requested State, this claim shall be resolved by the 
competent authority of the requested State prior to execution of the request and the result shall be 
communicated to the requesting State through the Central Authority. 

2. If the person claims immunity, privilege, rights or incapacity under the national laws of 
the requesting State, the respective Central Authorities shall report such claim, so that the 
competent authorities of the requesting State may resolve it. 

Article 6. Confidentiality and limitations on the use of information 

1. States shall keep the request for assistance and related proceedings confidential. 
2. The requesting State shall not use any information, proceeding or document obtained 

under the implementation of this Treaty for purposes other than those specified, unless it requests 
the consent of the requested State, which may accede to or deny, in whole or in part, such request. 

Article 7. Service of procedural documents 

1. The requested State shall promptly effect service of all documents that are transmitted to 
it for this purpose. 

2. A request to effect service of procedural documents shall be transmitted with reasonable 
notice before the date on which the proceedings are to be conducted. 
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3. The requested State shall prove that service has been effected by a receipt, signed and 
dated by the person served, or by a statement from the competent authority of the requested State 
itself, attesting to the fact, date and form of service and delivery. 

Article 8. Transmission of procedural documents 

1. When assistance is requested for the transmission of procedural or other documents, the 
requested State may transmit certified copies thereof, unless the requesting State requests the 
originals. 

2. Original procedural and other documents transmitted to the requesting State shall be 
returned to the requested State as soon as possible, when the latter so requests. 

Article 9. Searches, seizures and confiscations 

1. The requested State shall, at the request of the requesting State, conduct such proceedings 
and investigations as are required to ascertain whether any proceeds of or objects related to crime 
are located within its territory and shall notify the requesting State of the results of its inquiries. In 
making the request, the requesting State shall notify the requested State of the reasons which lead 
it to believe that such crime-related proceeds or objects may be located within its territory. 

2. Once the proceeds of crime or objects related to crime have been located, in accordance 
with paragraph 1 of this article, the requested State, at the request of the requesting State, shall 
take the measures provided for under its national laws to freeze, seize and confiscate the proceeds 
of crime and crime-related objects. 

3. At the request of the requesting State, the requested State shall transfer to the requesting 
State, in whole or in part, the proceeds of crime and crime-related objects or the sums obtained 
from the sale of those goods, in accordance with such conditions as may be agreed upon between 
the two States. 

4. In the application of this article, the rights of the requested State and third States to those 
proceeds of crime or crime-related objects must be respected at all times. 

Article 10. Appearance of persons in the territory of the requested State 

1. The requested State shall, in its territory and in accordance with its national laws, obtain 
the statements of witnesses, aggrieved parties, persons subject to criminal proceedings, experts, 
procedural and other documents, objects and other evidence mentioned in the request for legal 
assistance and shall transmit them to the requesting State. 

2. Upon the request of the requesting State, the Central Authority of the requested State 
shall, in accordance with its own laws, inform the Central Authority of the other State of the date, 
time and place when and where the testimony or evidence shall be taken or obtained. 

3. For the purpose of executing the request for legal assistance, the competent authority of 
the requested State shall effect service of a summons on the person whose presence is required in 
order to be heard or to present documents or objects, proceeding under the same modalities 
adopted for investigations or judicial proceedings in accordance with its own national laws. 
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4. The person to be heard shall be assisted, if necessary, by an interpreter and may reserve 
the right of reply when the laws of the requested State or of the requesting State so permit. 

5. The requesting State shall comply with any conditions agreed upon with the requested 
State relating to any documents or objects delivered to it by the requested State, including the 
protection of the right of third persons to such documents and objects. 

Article 11. Appearance of persons in the territory of the requesting State 

1. When the requesting State requests the appearance, as a witness, aggrieved party, person 
subject to criminal proceedings or expert, of a person who is in the territory of the requested State, 
for the conduct of court proceedings before the competent authorities of the requesting State, the 
requested State shall invite the person to appear under the terms indicated in the corresponding 
request for legal assistance. 

2. The person, when in the territory of the requesting State, shall enjoy the following 
guarantees: 

(a) That person shall not be subjected to any coercive measure or penalty in case of 
failure to appear before the competent authority; 

(b) That person shall not be prosecuted, detained or subjected to any other restrictions of 
personal liberty by the requesting State in respect of any criminal act that preceded 
the person’s departure from the territory of the requested State. However, he or she 
shall be held responsible for the content of the testimony or expert opinion given. 
This guarantee shall not apply if the person, being free to leave the territory of the 
requesting State, does not leave within a period of 30 days after being officially 
notified that his or her presence is no longer required or, having left, he or she 
returns voluntarily to the territory of the requesting State; 

(c) That person shall not be obliged to testify in any proceedings other than the one 
referred to in the request for legal assistance. 

3. The requested State shall serve the person to be transferred with a summons that must 
contain an indication of the guarantees referred to in the preceding paragraph and a statement to 
the effect that the costs of transfer will be borne by the requesting State. 

4. The requested State shall not apply penalties or take any coercive measure against a 
person who does not appear when summoned. 

Article 12. Appearance by videoconference 

1. If a person is located in the territory of the requested State and has to be heard as a 
witness or expert by the competent authorities of the requesting State, the latter may request that 
the interview be conducted by videoconference. 

2. An appearance by videoconference may be requested also to question persons subject to 
criminal proceedings in accordance with the laws of the requested State. In this case, a defence 
counsel may be present either in the place where the person who is to appear is located, or with the 
competent authority of the requesting State, in which case he or she must be able to communicate 
remotely in private with the person appearing. 
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3. Appearances by videoconference shall only be carried out when the person to be heard or 
questioned is in custody in the territory of the requested State, and when the requested State’s 
technical possibilities so permit. 

4. The costs associated with videoconferencing will be reimbursed by the requesting State 
to the requested State, unless the latter waives the reimbursement in whole or in part. 

Article 13. Temporary transfer of persons in custody 

1. When, in accordance with article 12, it is not possible to hold a videoconference, the 
requested State may, at the request of the requesting State, temporarily transfer to the requesting 
State a person in custody in its own territory to enable his or her appearance before a competent 
authority of the requesting State for questioning, or to give testimony or other statements, or to 
engage in other court proceedings, subject to a written agreement between the States with regard 
to the transfer and its conditions. 

2. The temporary transfer of the person may take place on the condition that: 
(a) It does not interfere with ongoing criminal investigations or proceedings in the 

requested State in which such person is required to participate; 
(b) The transferred person remains in the custody of the requesting State; 
(c) The person in custody must give his or her consent if questioning becomes 

necessary. 
3. The time spent in custody in the requesting State shall be counted as time served for the 

purpose of enforcement of the sentence in the requested State. 
4. When the temporary transfer of a person in custody requires a transit through the territory 

of a third State, the requesting State shall submit, if necessary, the respective transit request to the 
competent authorities of the third State and shall in due course inform the requested State of the 
outcome of that request, conveying the corresponding documentation. 

5. The requesting State shall return the transferred person to the requested State, 
immediately after completion of the court proceedings referred to in paragraph 1 of this article, or 
after the deadline specifically agreed upon by the Central Authorities of both States. 

6. For the purposes of this article, the provisions of paragraph 2 of article 11 shall apply. 

Article 14. Protection of individuals summoned or transferred to the requesting Party 

When necessary, the requesting Party shall ensure the protection of persons summoned or 
transferred to its territory. 

Article 15. Exchange of information on criminal proceedings 

For the purpose of the criminal proceedings under which the request is made, the requested 
State shall transmit to the requesting State information on the criminal proceedings, criminal 
records and sentences imposed in the requested State related to nationals of the requesting State. 
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Article 16. Exchange of information on legislation 

Upon request, States shall exchange information on current or previously applicable 
legislation and on judicial proceedings that are ongoing in their respective countries. 

Article 17. Transmission of judgments and criminal record certificates 

1. Whenever the requested State transmits a criminal judgment, it shall also provide 
indications related to the respective proceedings, if requested by the requesting State. 

2. Criminal record certificates that the judicial authority of the requesting State needs in 
criminal proceedings shall be transmitted to that State if, in the same circumstances, they could be 
granted to the competent authorities of the requested State. 

Article 18. Requests for assistance 

1. Assistance shall be provided upon prior written request of the requesting State. 
2. The requested State shall immediately proceed to the execution of the request for 

assistance as soon as it receives it by facsimile, electronic mail or by any other similar telematic 
means of transmission. The requesting State shall transmit the original request within ten days 
thereafter. The requested State shall inform the requesting State of the results of the execution of 
the request for assistance only after receiving the original copy of the request. 

3. The request must indicate; 
(a) The competent authority making the request; 
(b) Information on the investigation or criminal proceedings to which the request refers 

and the general particulars of the person against whom proceedings have been 
instituted; 

(c) The acts whose execution is requested; 
(d) The description of the facts under investigation or subject to criminal proceedings; 
(e) The criminal law applicable to the case; 
(f) Any other information required or useful for the execution of the acts requested and, 

in particular, for the identification and location of the whereabouts of the person to 
which the request refers; 

(g) Any particular forms and modalities requested in respect of the execution of the acts, 
in addition to a general description of any authorities and individuals who might 
participate in such acts; 

(h) The period within which the requesting State believes that execution of the request 
for assistance would be most timely and/or useful; 

(i) Where appropriate, a request for representatives of the competent authorities of the 
requesting State to witness execution of the acts requested. 

4. The request for assistance shall also contain, to the extent possible: 
(a) The full name, date of birth, address and telephone number of persons to be served 

and their connection with the investigation or criminal proceedings under way; 
(b) The location and description of the place to be searched or inspected; 
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(c) The location and description of the property to be seized or confiscated; 
(d) The questions to be put to the witness or expert; 
(e) Any other information that might be useful for the requested State in the execution of 

the request for assistance. 
5. If the requested State believes that the content of the request is not sufficient to satisfy the 

conditions of this Treaty, it may request further information. 

Article 19. Modalities of transmission 

1. Requests for legal assistance shall be sent through the Central Authorities of the States. 
2. The Central Authority for the United Mexican States shall be the Office of the Attorney 

General of the Republic, Office of the Assistant Attorney General for Legal and International 
Affairs, Directorate General of Extraditions and Legal Assistance. The Central Authority for the 
Republic of Italy shall be the Ministry of Justice, Department of Justice, Directorate General of 
Criminal Justice. 

3. Each Contracting Party shall notify the other of any change regarding the Central 
Authority through the diplomatic channel. 

Article 20. Language 

Requests for legal assistance, as well as procedural and supporting documents, must be 
accompanied by a translation into the language of the requested State, and must be signed and 
contain the official seals of the competent authorities of the requesting State. 

Article 21. Costs 

The costs associated with the execution of the request for assistance shall be borne by the 
requested State, except as provided for in paragraph 3 of article 11, and paragraph 4 of article 12 
of this Treaty. 

Article 22. Relationship with other international instruments 

This Treaty shall apply without prejudice to any more favourable provisions contained in 
other bilateral or multilateral international instruments in effect for the Contracting Parties, or to 
any more favourable provisions on legal assistance in criminal matters that might be established in 
the domestic laws of the States. 

Article 23. Other instruments on cooperation 

This Treaty shall not preclude the States parties from affording one another other forms of 
cooperation or legal assistance under specific agreements, understandings or shared practices, if 
they are in conformity with their respective legal systems and the international treaties to which 
they are parties. 
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Article 24. Settlement of disputes 

1. The Central Authorities of the States, upon the proposal of one of them, shall hold 
consultations on matters of interpretation or application of the provisions of this Treaty. 

2. Any dispute concerning the interpretation and application of this Treaty shall be resolved 
by means of consultation between the Central Authorities. 

3. If they should fail to reach an agreement, the dispute shall be resolved by way of 
consultations through the diplomatic channel. 

Article 25. Entry into force, modification and termination 

1. This Treaty shall enter into force on the 30th day following the date of receipt of the 
second notification exchanged between the Contracting Parties, through the diplomatic channel, 
communicating the fulfilment of their respective internal procedures necessary for that purpose. 

2. This Treaty may be amended at any time by means of a written agreement between the 
Contracting Parties. Such amendments shall enter into force in accordance with the procedure set 
out in paragraph 1 of this article and shall form an integral part of this Treaty. 

3. This Treaty shall remain in force for a period of indefinite duration. However, either 
Contracting Party may terminate it at any time by means of a written notification to the other 
Contracting Party, through the diplomatic channels. Termination shall take effect one hundred and 
180 days after the date of such communication. Termination of the Treaty shall not affect the 
execution of requests initiated while it was in force. 

4. This Treaty shall apply to any request made after its entry into force, even if the offences 
for which assistance is sought were committed before its entry into force. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorized by their respective 
Governments, have signed this Treaty. 

DONE at Rome, on 28 July 2011, in two original copies in Spanish and Italian, both texts 
being equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 
MARISELA MORALES IBÁÑEZ 

Attorney General of the Republic 

For the Government of the Republic of Italy: 
NITTO FRANCESCO PALMA 

Minister of Justice 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République italienne, 
ci-après dénommés « Parties contractantes », 

Souhaitant améliorer et renforcer la coopération dans le domaine de l’entraide judiciaire en 
matière pénale, 

Soucieux de s’assurer que l’entraide judiciaire en matière pénale entre les Parties 
contractantes est apportée d’une manière rapide et efficace, compatible avec les principes du droit 
international, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Portée de l’entraide judiciaire 

1. Les Parties contractantes s’engagent à s’accorder mutuellement l’entraide judiciaire la 
plus large possible en matière pénale dans les enquêtes et les procédures relatives à des infractions, 
conformément aux dispositions du présent Traité et à leur droit national respectif. 

2. L’entraide porte notamment sur les points suivants : 
a) Signification des citations à comparaître ou autres actes de procédure judiciaire ; 
b) Obtention d’actes de procédure et autres documents ou, sur demande, d’informations 

concernant leur contenu ; 
c) Recueil de témoignages et conduite d’auditions ; 
d) Réalisation d’expertises ; 
e) Autres actes visant à recueillir des preuves, y compris les inspections, les enquêtes 

sur des sites et des personnes et l’exécution de perquisitions ; 
f) Saisie et confiscation des bénéfices, des recettes et de tout objet lié à un acte 

délictueux ; 
g) Transmission de jugements pénaux, d’extraits de casier judiciaire et d’informations 

issues des archives judiciaires ; 
h) Remise de citations aux témoins, aux parties lésées, aux personnes faisant l’objet 

d’une procédure pénale et aux experts pour qu’ils comparaissent volontairement 
devant une autorité compétente de l’État requérant ; 

i) Toute autre forme d’aide conforme à l’objet du présent Traité, pour autant qu’elle ne 
soit pas contraire au droit national de l’État requis. 

3. L’entraide ne comprend pas l’exécution d’ordonnances restreignant la liberté individuelle 
ni l’exécution de peines ou de mesures coercitives. 

4. Les actes demandés peuvent être réalisés en présence de représentants de l’autorité 
compétente de l’État requérant, lequel transmet une liste reprenant les noms et titres de ses 
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représentants dans un délai suffisant avant la date d’exécution de la demande d’entraide judiciaire 
pour permettre que toutes les mesures nécessaires à cet égard soient prises. 

5. Le présent Traité n’habilite pas les autorités compétentes de l’État requérant à exercer sur 
le territoire de l’État requis des fonctions qui relèvent de la compétence exclusive des autorités de 
ce dernier conformément à son droit national. 

Article 2. Double incrimination 

1. L’entraide judiciaire peut être fournie même si l’acte auquel se rapporte la demande ne 
constitue pas une infraction dans l’État requis. 

2. Toutefois, lorsque la demande d’entraide porte sur l’exécution de perquisitions, de 
saisies, de confiscations de biens et d’autres procédures qui affectent les droits fondamentaux des 
personnes ou qui sont invasives à l’égard de lieux ou de choses, l’entraide n’est fournie que si 
l’acte auquel se rapporte la demande constitue également une infraction en vertu du droit national 
de l’État requis. 

Article 3. Refus ou report de l’entraide judiciaire 

1. L’entraide judiciaire peut être refusée dans les cas suivants : 
a) Lorsque l’exécution de la demande serait contraire au droit national de l’État requis 

ou incompatible avec les dispositions du présent Traité ou contraire aux obligations 
internationales de l’État requis ; 

b) Lorsque la demande se rapporte à une infraction qui est punie par l’État requérant 
d’une peine interdite par le droit de l’État requis ; 

c) Lorsque la demande se rapporte à une infraction qui est considérée par le droit de 
l’État requis comme une infraction exclusivement militaire ou politique ou comme 
une infraction connexe à une infraction militaire ou politique. À cette fin, ne sont pas 
considérés comme des infractions politiques les actes suivants : 
i) Les homicides ou autres infractions portant atteinte à la vie, à l’intégrité 

physique ou à la liberté d’un chef d’État ou de gouvernement ou à un membre 
de sa famille ; 

ii) Les crimes de terrorisme ou tout autre crime exclu de cette catégorie 
conformément aux traités, conventions ou accords internationaux auxquels les 
deux États sont parties ; 

d) Lorsque l’État requis a de sérieux motifs de croire que des questions de race, de 
religion, de sexe, de nationalité, de langue, d’opinion politique ou de situation 
personnelle ou sociale sont à l’origine de la demande d’entraide ou qu’il pourrait être 
porté atteinte à la situation de la personne concernée par la demande pour l’une de 
ces raisons ; 

e) Lorsqu’un jugement définitif a été rendu contre la personne concernée par la 
demande d’entraide pour le même fait dans l’État requis, à condition que la 
personne, si elle est condamnée, ne soit pas exonérée de l’obligation d’exécuter la 
sentence ; 
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f) Lorsque l’État requis estime que l’exécution de la demande d’entraide peut porter 
atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à l’ordre public ou à d’autres intérêts publics 
essentiels ; 

g) Lorsque la demande d’entraide ne répond pas aux exigences prévues par le présent 
Traité. 

2. La demande d’entraide peut être rejetée si l’exécution de la demande a pour effet 
d’entraver une enquête ou des poursuites en cours dans l’État requis. Cet État peut toutefois 
proposer que l’exécution de la demande soit reportée ou soumise à certaines conditions. 

3. Si l’État requis refuse ou reporte l’entraide judiciaire, il informe l’État requérant sans 
délai des motifs du refus ou du report. 

4. Avant de refuser une demande ou de différer son exécution, l’État requis peut examiner 
la possibilité de fournir l’entraide demandée sous réserve de certaines conditions. Si la Partie 
requérante accepte l’entraide à ces conditions, elle est tenue de s’y conformer. 

5. Il ne peut être excipé du secret bancaire ou fiscal pour refuser la demande d’entraide 
judiciaire. 

Article 4. Exécution de la demande d’entraide judiciaire 

1. La demande d’entraide judiciaire est exécutée conformément au droit national de l’État 
requis et aux dispositions du présent Traité. 

2. Les éléments de preuve demandés sont obtenus et transmis à l’État requérant dans les 
meilleurs délais. 

3. Lorsque l’État requérant en fait la demande expresse, l’État requis l’informe de la date et 
du lieu d’exécution de la demande. 

Article 5. Immunité et privilèges 

1. Si la personne visée par la demande d’entraide judiciaire revendique une immunité, un 
privilège, des droits ou une incapacité en vertu du droit national de l’État requis, l’autorité 
compétente de l’État requis traite cette revendication avant l’exécution de la demande et le résultat 
est communiqué à l’État requérant par l’intermédiaire de l’autorité centrale. 

2. Si la personne revendique une immunité, un privilège, des droits ou une incapacité en 
vertu du droit national de l’État requérant, les autorités centrales respectives signalent cette 
revendication afin que les autorités compétentes de l’État requérant puissent la traiter. 

Article 6. Confidentialité et limitation de l’utilisation des informations 

1. Les États préservent la confidentialité de la demande d’entraide et des procédures y 
afférentes. 

2. L’État requérant n’utilise pas les informations, les procédures ou les documents obtenus 
en application du présent Traité à des fins autres que celles spécifiées, à moins de demander le 
consentement de l’État requis, qui peut accéder à cette demande ou la refuser, en tout ou en partie. 
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Article 7. Signification des actes de procédure 

1. L’État requis procède sans délai à la signification de tous les documents qui lui sont 
transmis à cette fin. 

2. Une demande de signification d’actes de procédure est transmise avec un préavis 
raisonnable avant la date à laquelle la procédure doit se dérouler. 

3. L’État requis prouve que la signification a eu lieu par un récépissé signé et daté par la 
personne qui a reçu la signification ou la notification, ou par une déclaration de l’autorité 
compétente de l’État requis attestant la signification et la remise ainsi que leur date et leur forme. 

Article 8. Transmission des actes de procédure 

1. Lorsqu’une demande d’entraide concerne la transmission d’actes de procédure ou 
d’autres documents, l’État requis peut en transmettre des copies certifiées conformes, à moins que 
l’État requérant ne demande les originaux. 

2. Les originaux des actes de procédure et autres documents transmis à l’État requérant sont 
restitués à l’État requis dans les meilleurs délais, lorsque ce dernier en fait la demande. 

Article 9. Perquisitions, saisies et confiscations 

1. À la demande de l’État requérant, l’État requis mène les procédures et enquêtes 
nécessaires pour déterminer si les produits du crime ou les objets liés au crime se trouvent sur son 
territoire et notifie à l’État requérant les résultats de ses enquêtes. Dans sa demande, l’État 
requérant informe l’État requis des motifs qui l’amènent à penser que lesdits produits du crime ou 
objets liés au crime se trouvent sur son territoire. 

2. Une fois que le produit du crime ou les objets liés au crime ont été localisés, 
conformément au paragraphe 1 du présent article, l’État requis, à la demande de l’État requérant, 
prend les mesures prévues par son droit national pour geler, saisir et confisquer le produit du crime 
et les objets liés au crime. 

3. À la demande de l’État requérant, l’État requis transfère à l’État requérant, en tout ou en 
partie, les produits du crime et les objets liés au crime ou les sommes issues de la vente de ces 
biens, selon les conditions convenues entre les deux États. 

4. Dans le cadre de l’application de cet article, les droits de l’État requis et des États tiers 
sur ces produits du crime ou objets liés au crime doivent être respectés à tout moment. 

Article 10. Comparution de témoins sur le territoire de l’État requis 

1. L’État requis recueille, sur son territoire et conformément à son droit national, les 
déclarations de témoins, de parties lésées, de personnes faisant l’objet d’une procédure pénale, 
d’experts, les pièces de procédure, les documents, les objets et autres preuves mentionnés dans la 
demande d’entraide judiciaire et les transmet à l’État requérant. 

2. À la demande de l’État requérant, l’autorité centrale de l’État requis informe, 
conformément à sa propre législation, l’autorité centrale de l’autre État de la date, de l’heure et du 
lieu où le témoignage ou l’élément de preuve doit être recueilli. 
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3. Aux fins de l’exécution de la demande d’entraide judiciaire, l’autorité compétente de 
l’État requis procède à la signification d’une citation à comparaître à la personne dont la présence 
est requise afin d’être entendue ou de présenter des documents ou des objets, en procédant selon 
les mêmes modalités que celles adoptées pour les enquêtes ou les procédures judiciaires dans le 
cadre de son droit national. 

4. La personne qui doit être entendue est assistée, si nécessaire, d’un interprète. Elle peut se 
réserver un droit de réponse lorsque le droit de l’État requis ou de l’État requérant le permet. 

5. L’État requérant se conforme à toute condition convenue avec l’État requis concernant 
les documents ou objets qui lui sont remis par l’État requis, y compris la protection du droit des 
tiers à l’égard de ces documents et objets. 

Article 11. Comparution de personnes sur le territoire de l’État requis 

1. Lorsque l’État requérant demande la comparution, en qualité de témoin, de partie lésée, 
de personne faisant l’objet de poursuites pénales ou d’expert, d’une personne qui se trouve sur le 
territoire de l’État requis, pour le déroulement d’une procédure judiciaire devant les autorités 
compétentes de l’État requérant, l’État requis invite cette personne à comparaître conformément 
aux conditions indiquées dans la demande d’entraide judiciaire correspondante. 

2. La personne, lorsqu’elle se trouve sur le territoire de l’État requérant, bénéficie des 
garanties suivantes : 

a) La personne ne peut faire l’objet d’aucune mesure coercitive ni d’aucune sanction en 
cas de non-comparution devant l’autorité compétente ; 

b) La personne ne peut être ni poursuivie, ni détenue, ni punie, ni soumise à quelque 
autre restriction de sa liberté personnelle par l’État requérant pour quelque acte 
délictueux antérieur son départ du territoire de l’État requis. Toutefois, elle est 
responsable du contenu du témoignage ou de l’avis d’expert qu’elle donne. Cette 
garantie ne s’applique pas si la personne, étant libre de quitter le territoire de l’État 
requérant, n’a pas quitté le territoire de l’État requérant dans un délai de 30 jours 
après avoir été officiellement informée que sa présence n’est plus requise ou si, de sa 
propre volonté, elle est retournée dans le territoire de l’État requérant après l’avoir 
quitté ; 

c) Cette personne n’est pas obligée de témoigner dans une autre procédure que celle 
visée par la demande d’entraide judiciaire. 

3. L’État requis signifie à la personne qui doit être transférée une citation à comparaître qui 
doit reprendre les garanties visées au paragraphe précédent et une déclaration selon laquelle les 
frais de transfert sont à la charge de l’État requérant. 

4. L’État requis s’abstient de prononcer des sanctions et de prendre des mesures coercitives 
à l’égard d’une personne qui ne se présente pas à la convocation. 

Article 12. Comparution par visioconférence 

1. Si une personne se trouve sur le territoire de l’État requis et doit être entendue en qualité 
de témoin ou d’expert par les autorités compétentes de l’État requérant, ces dernières peuvent 
demander que l’entretien se déroule par visioconférence. 
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2. La comparution par visioconférence peut également être demandée pour interroger des 
témoins faisant l’objet de poursuites pénales conformément au droit de l’État requis. Dans ce cas, 
un avocat peut être présent soit dans le lieu où se trouve la personne qui comparaît, soit auprès de 
l’autorité compétente de l’État requérant, auquel cas il doit pouvoir communiquer à distance et en 
privé avec la personne qui comparaît. 

3. La comparution par visioconférence ne peut avoir lieu que si la personne à auditionner ou 
à interroger est détenue sur le territoire de l’État requis et dans la mesure des possibilités 
techniques de l’État requis. 

4. Les frais liés à la visioconférence sont remboursés par l’État requérant à l’État requis, à 
moins que ce dernier ne renonce en tout ou en partie à ce remboursement. 

Article 13. Transfèrement provisoire de personnes en détention 

1. Lorsque, conformément à l’article 12, il n’est pas possible d’organiser une 
visioconférence, l’État requis peut, à la demande de l’État requérant, transférer temporairement 
vers ce dernier une personne détenue sur son propre territoire pour permettre sa comparution 
devant une autorité compétente de l’État requérant en vue de l’auditionner ou de recueillir son 
témoignage ou d’autres déclarations, ou pour engager une autre procédure judiciaire, sous réserve 
d’un accord écrit entre les États concernant le transfèrement et ses conditions. 

2. Le transfèrement provisoire de la personne peut avoir lieu aux conditions suivantes : 
a) Il n’entrave pas d’enquêtes ou de procédures pénales en cours dans l’État requis, 

auxquelles cette personne est tenue de participer ; 
b) La personne transférée reste privée de liberté par l’État requérant ; 
c) S’il faut procéder à un interrogatoire de la personne détenue, celle-ci doit y consentir. 

3. Le temps passé en détention dans l’État requérant est comptabilisé comme du temps 
passé en détention aux fins de l’exécution de la peine dans l’État requis. 

4. Lorsque le transfèrement provisoire d’une personne détenue nécessite un transit par le 
territoire d’un État tiers, l’État requérant soumet, si nécessaire, la demande de transit 
correspondante aux autorités compétentes de l’État tiers et informe en temps utile l’État requis de 
la suite donnée à cette demande en lui transmettant les documents correspondants. 

5. L’État requérant renvoie la personne transférée dans l’État requis immédiatement après 
l’achèvement des procédures visées au paragraphe 1 du présent article ou à l’issue du délai 
spécifiquement convenu par les autorités centrales des deux États. 

6. Aux fins du présent article, les dispositions du paragraphe 2 de l’article 11 s’appliquent. 

Article 14. Protection des personnes convoquées ou transférées vers la Partie requérante 

Si nécessaire, la Partie requérante assure la protection des personnes convoquées ou 
transférées sur son territoire. 
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Article 15. Échange d’informations sur les procédures pénales 

Aux fins de la procédure pénale dans le cadre de laquelle la demande est présentée, l’État 
requis transmet à l’État requérant des informations sur les procédures pénales, les casiers 
judiciaires et les peines prononcées dans l’État requis concernant les ressortissants de l’État 
requérant. 

Article 16. Échange d’informations sur la législation 

Sur demande, les États échangent des informations sur la législation en vigueur ou 
précédemment applicable et sur les procédures judiciaires en cours dans leurs pays respectifs. 

Article 17. Transmission des jugements et des extraits de casier judiciaire 

1. Lorsque l’État requis transmet un jugement pénal, il fournit également des indications 
relatives aux procédures mises en œuvre si l’État requérant en fait la demande. 

2. Les extraits de casier judiciaire dont l’autorité judiciaire de l’État requérant a besoin dans 
le cadre d’une procédure pénale sont transmis à cet État si, dans les mêmes circonstances, ils 
pourraient être fournis aux autorités compétentes de l’État requis. 

Article 18. Demandes d’entraide judiciaire 

1. L’aide est fournie sur demande écrite préalable de l’État requérant. 
2. L’État requis procède immédiatement à l’exécution de la demande d’entraide dès qu’il la 

reçoit par télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de transmission télématique 
similaire. L’État requérant transmet la demande originale dans les 10 jours qui suivent. L’État 
requis n’informe l’État requérant des suites données à la demande d’entraide qu’après avoir reçu 
l’original de la demande. 

3. La demande doit indiquer : 
a) L’autorité compétente à l’origine de la demande ; 
b) Des informations sur l’enquête ou la procédure pénale à laquelle se rapporte la 

demande et des renseignements généraux sur la personne contre laquelle des 
poursuites sont engagées ; 

c) Les actes dont l’exécution est demandée ; 
d) La description des faits faisant l’objet d’une enquête ou d’une procédure pénale ; 
e) Les dispositions du droit pénal applicables à l’affaire ; 
f) Toute autre information requise ou utile pour l’exécution des actes demandés et, en 

particulier, pour l’identification et la localisation de la personne visée par la 
demande ; 

g) Toutes les formalités et modalités particulières demandées pour l’exécution des 
actes, ainsi qu’une description générale des autorités et des personnes susceptibles de 
participer à ces actes ; 
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h) Le délai jugé opportun et/ou utile par l’État requérant pour l’exécution de la 
demande d’entraide ; 

i) Le cas échéant, une demande visant à ce que les représentants des autorités 
compétentes de l’État requérant assistent à l’exécution des actes demandés. 

4. La demande d’entraide doit également contenir, dans la mesure du possible : 
a) Le nom complet, la date de naissance, l’adresse et le numéro de téléphone des 

personnes à notifier et leur lien avec l’enquête ou la procédure pénale en cours ; 
b) L’emplacement et la description du lieu à perquisitionner ou à inspecter ; 
c) L’emplacement et la description des biens à saisir ou à confisquer ; 
d) Les questions à poser à un témoin ou à un expert ; 
e) Toute autre information qui pourrait être utile à l’État requis pour l’exécution de la 

demande d’entraide. 
5. Si l’État requis estime que le contenu de la demande n’est pas suffisant pour satisfaire 

aux conditions du présent Traité, il peut demander un complément d’information. 

Article 19. Modalités de transmission 

1. Les demandes d’entraide judiciaire sont envoyées par l’intermédiaire des autorités 
centrales des États. 

2. L’autorité centrale pour les États-Unis du Mexique est le Bureau du Procureur général de 
la République, Bureau du Sous-Procureur général pour les affaires juridiques et internationales, 
Direction générale des extraditions et de l’entraide judiciaire. L’autorité centrale pour la 
République italienne est le Ministère de la justice, Département de la justice, Direction générale de 
la justice pénale. 

3. Chaque Partie contractante notifie à l’autre toute modification concernant l’autorité 
centrale par la voie diplomatique. 

Article 20. Langues 

Les demandes d’entraide judiciaire ainsi que les documents de procédure et les pièces 
justificatives doivent être accompagnés d’une traduction dans la langue de l’État requis, et doivent 
être signés et contenir les sceaux officiels des autorités compétentes de l’État requérant. 

Article 21. Frais 

Les frais liés à l’exécution de la demande d’entraide sont à la charge de l’État requis, sauf 
dans les cas prévus au paragraphe 3 de l’article 11 et au paragraphe 4 de l’article 12 du présent 
Traité. 
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Article 22. Relations avec d’autres instruments internationaux 

Le présent Traité s’applique sans préjudice des dispositions plus favorables contenues dans 
d’autres instruments internationaux bilatéraux ou multilatéraux en vigueur pour les Parties 
contractantes, ou des dispositions plus favorables d’entraide judiciaire en matière pénale qui 
pourraient être établies dans le droit interne des États. 

Article 23. Autres instruments de coopération 

Le présent Traité n’empêche pas les États de se fournir d’autres formes de coopération ou 
d’entraide judiciaire en vertu d’accords spécifiques, d’ententes ou de pratiques communes, si elles 
sont conformes à leur droit national respectif et aux traités internationaux auxquels ils sont parties. 

Article 24. Règlement des différends 

1. Les autorités centrales des États, sur proposition de l’une d’entre elles, se consultent 
concernant l’interprétation ou l’application des dispositions du présent Traité. 

2. Les différends relatifs à l’interprétation ou à l’application du présent Traité sont réglés 
par voie de consultation entre les autorités centrales. 

3. Si celles-ci ne parviennent pas à un accord, les différends sont réglés par des 
consultations menées par la voie diplomatique. 

Article 25. Entrée en vigueur, modification et dénonciation 

1. Le présent Traité entre en vigueur le trentième jour suivant la date de réception de la 
deuxième des notifications échangées entre les Parties contractantes par la voie diplomatique, par 
lesquelles elles se notifient l’accomplissement de leurs procédures internes respectives nécessaires 
à cet effet. 

2. Le présent Traité peut être modifié par un accord écrit entre les Parties contractantes à 
tout moment. Toute modification entre en vigueur conformément à la procédure énoncée au 
paragraphe 1 du présent article et fait partie intégrante du présent Traité. 

3. Le présent Traité demeure en vigueur pour une durée indéterminée. Cependant, il peut 
être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre Partie contractante au moyen d’une notification 
écrite adressée par la voie diplomatique à l’autre Partie contractante. La dénonciation entre en 
vigueur 180 jours après la date de cette notification. La dénonciation du Traité n’affecte pas 
l’exécution des demandes initiées pendant qu’il était en vigueur. 

4. Le présent Traité s’applique à toute demande d’entraide présentée après son entrée en 
vigueur, même si les infractions auxquelles la demande d’entraide se rapporte ont été commises 
antérieurement. 



Volume 3127, I-53689 

 55 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT à Rome, le 28 juillet 2011, en deux exemplaires originaux en langues espagnole et 
italienne, les deux versions faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
MARISELA MORALES IBÁÑEZ 

Procureure générale de la République 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
NITTO FRANCESCO PALMA 

Ministre de la justice  
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[ TEXT IN ITALIAN – TEXTE EN ITALIEN ] 
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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

EXTRADITION TREATY BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED 
MEXICAN STATES AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ITALY 

The Government of the United Mexican States and the Government of the Republic of Italy, 
hereinafter referred to as the “Contracting Parties”, 

Desirous to improve and strengthen cooperation between the two countries to combat crime, 
based on mutual respect for sovereignty, equality and common interests, 

Considering the need to terminate the Treaty for the Extradition of Criminals signed by the 
Contracting Parties in Mexico City on 22 May 1899 and to replace it with a Treaty containing 
updated and more complete provisions, 

Considering that this objective can be achieved by adopting a new bilateral instrument that 
defines a legal framework through which to conduct joint cooperation in the area of extradition, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Obligation to extradite 

The Contracting Parties agree to extradite, in accordance with the provisions of this Treaty, 
and upon a request by the requesting Party, the persons sought who are in their territory and whose 
presence is wanted by the requesting State for prosecution or for the execution of a final judgment 
involving the deprivation or other restriction of personal liberty against them. 

Article 2. Extraditable offences 

1. For the purposes of this Treaty, extradition shall be granted if: 
(a) The request for extradition is being presented with a view to initiating criminal 

proceedings for an offence punishable under the laws of both States by deprivation 
of liberty for a period of at least one year; 

(b) The request for extradition is presented with a view to enforcing a final judgment for 
a criminal offence punishable under the laws of both States by deprivation or other 
restriction of personal liberty and where at least six months of the sentence remains 
to be served at the time of presenting the request. 

2. For the purposes of determining whether, in accordance with paragraph 1 of this article, 
an act is an offence under the laws of both States, the laws of each State may characterize the 
constituent elements of the offence in a different manner or using different terminology. 

3. With regard to offences relating to taxation, customs and other duties and foreign 
exchange control, extradition may not be refused on the grounds that the laws of the requested 
State do not impose the same kind of tax or duty, or do not provide for similar handling of taxes, 
contributions, customs duties and exchange controls as the laws of the requesting State. 

4. Extradition shall be granted even if the offence for which it is being requested was 
committed outside the territory of the requesting State, provided that the laws of the requested 
State authorize the prosecution of the same type of offence committed outside its territory. 



Volume 3127, I-53690 

 92 

5. If the request for extradition relates to two or more offences, each of which constitutes an 
offence under the laws of both States, the requested State may grant extradition for all such 
offences, provided that one of those States meets the conditions set out in paragraphs 1 and 2 
above. 

Article 3. Mandatory grounds for refusal 

Extradition shall not be granted: 
(a) If the offence for which extradition is requested is considered, under the laws of the 

requested State, to be a political offence or an offence of a political character. To that end, the 
following shall not be considered political offences: 

(i) Murder or any other crime against the life, physical integrity or liberty of a Head of 
State or Government or of a member of such person’s family; 

(ii) Acts of terrorism or any other offence excluded from this category in accordance 
with the international treaties, conventions or agreements to which both States are 
parties; 

(b) If the requested State has substantial grounds to believe that the extradition request has 
been made for the purpose of prosecuting or punishing a person on account of race, gender, 
religion, social status, nationality or political opinion, or if the person’s position during criminal 
proceedings might be prejudiced for one of those reasons; 

(c) If the offence for which extradition is requested is punishable in the requesting State by a 
penalty prohibited by the laws of the requested State; 

(d) If the requesting State has substantial grounds to believe that, for the offence that is the 
subject of the extradition request, the person sought has been or will be prosecuted in the 
requesting State without the minimum guarantees of respect for the right to a defence, or subjected 
to cruel, inhuman or degrading treatment or to any act or omission that violates the person’s 
fundamental rights. The fact of proceedings having been conducted in absentia shall not, by itself, 
be grounds for refusing extradition; 

(e) If a final judgment has already been rendered by the competent authorities of the 
requested State against the person sought, for the same offences for which extradition is requested; 

(f) If the extradition is requested for an offence for which the statute of limitations has 
expired, or if any other grounds exist for dismissal of the offence or the sentence, in accordance 
with the laws of the requesting State; 

(g) If the offence for which extradition is requested constitutes a military offence under the 
laws of the requested State; 

(h) If the requested State has granted political asylum or refuge to the person sought; 
(i) If the requested State considers that the extradition agreement could compromise its 

sovereignty, national security, public order or other basic interests of the State, or have 
consequences contrary to the fundamental principles of its national laws. 
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Article 4. Discretionary refusal of extradition 

Extradition may be refused in any of the following circumstances: 
(a) If the offence for which extradition is requested falls under the jurisdiction of the 

requested State, in accordance with its national laws, and the person sought is being or will be 
prosecuted by the competent authorities of that State for the same offence; 

(b) If, taking into account the seriousness of the offence and the interests of the requesting 
State, the requested State considers that extradition would be incompatible with humanitarian 
considerations in view of the age, health or other personal circumstances of the person sought. 

Article 5. Extradition of nationals 

1. States may deny the extradition of their own nationals. 
2. In the case of a refusal to extradite, the requested State shall submit the case to its 

competent authorities in order to initiate the relevant criminal proceedings in accordance with its 
national laws. To that effect, the requesting State shall provide the requested State, through the 
Central Authorities referred to in article 6, any evidence, documents or other useful information it 
may possess. 

3. The requested State shall, without delay, inform the requesting State of the course and 
results of the proceedings. 

Article 6. Submission of extradition requests and designation of the Central Authorities 

1. For the purposes of this Treaty, the Central Authorities designated by the Contracting 
Parties shall handle extradition requests and shall communicate directly with each other. 

2. The Central Authorities shall be: 
– The Minister for Foreign Affairs of the United Mexican States; 
– The Minister of Justice of the Republic of Italy. 

3. The Parties shall notify each other, through the diplomatic channels, of any change in the 
designated Central Authorities. 

Article 7. Request for extradition and required documents 

1. The request for extradition shall be presented in writing and contain the following: 
(a) The name of the requesting judicial authority; 
(b) The name, date of birth, gender, nationality, profession, domicile or place of 

residence of the person sought, information on identification documents and any 
other information that may help to identify or locate the person and, if available, the 
person’s physical features, fingerprints and photographs; 

(c) A description of the facts constituting the offence for which extradition is being 
requested, indicating the date and place where the events took place, and their legal 
characterization; 
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(d) The text of the relevant legal provisions, including those concerning the statute of 
limitations and the sentence that could be imposed and, if the offence for which 
extradition is being requested was committed outside the territory of the requesting 
State, the text of the legal provisions on the basis of which jurisdiction is granted to 
that State. 

2. In addition to the provisions of paragraph 1 above, the extradition request shall be 
accompanied by: 

(a) A certified copy of the arrest warrant issued by the competent authority of the 
requesting State, if the extradition is being requested for the purpose of initiating 
criminal proceedings; or 

(b) A certified copy of the final judgment and the document indicating the portion of the 
sentence already served, if the extradition is being requested in order to enforce a 
conviction against the person sought. 

3. The extradition request and supporting documents submitted by the requesting State, 
referred to in paragraphs 1 and 2 above, shall be exempt from certification requirements and must 
be signed or stamped with the official seals of the competent authorities of the requesting State 
and be accompanied by a translation into the language of the requested State. 

Article 8. Additional information 

If the information provided by the requesting State in support of an extradition request is not 
sufficient to enable the requested State to make a decision under this Treaty, that State may 
request that additional information be provided. 

Article 9. Decision 

1. The requested State shall decide on the request for extradition, in accordance with the 
procedures provided by its national laws, and shall inform the requesting State of its decision 
without delay. 

2. If the requested State denies the extradition request, whether in whole or in part, it shall 
inform the requesting State of the reasons for the denial. 

Article 10. Rule of specialty 

1. A person extradited under this Treaty may not be prosecuted, tried or detained for the 
purpose of enforcing a conviction if that person is subject to any other restriction of personal 
liberty in the requesting State, for an offence committed prior to the surrender other than that 
giving rise to the extradition, unless: 

(a) The person extradited, after having left the territory of the requesting State, has 
voluntarily returned to it; 

(b) The extradited person has not left the territory of the requesting State within 45 days 
from the date on which he or she had the opportunity to do so. This period shall not 
include time during which the person did not leave the requesting State for reasons 
beyond his or her control; 
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(c) The requested State has consented, upon petition by the requesting State, to allow the 
prosecution of the extradited person or the enforcement of the sentence imposed 
thereon, for an offence other than that giving rise to the extradition request, in 
accordance with the terms established in this Treaty. In such a case, the requested 
State may ask the requesting State to provide the documents and information referred 
to in article 7. 

2. Subject to the provisions of sub-paragraph (c) of the preceding paragraph, the requesting 
State shall take the necessary measures, in accordance with its national laws, to suspend the statute 
of limitations. 

3. If the legal classification of the acts attributed to the extradited person is modified during 
the proceedings, the extradited person may be prosecuted and tried for the offence under a 
different legal context, provided that extradition is also authorized for the new offence under this 
Treaty. 

Article 11. Extradition to a third State 

The requesting State shall not surrender the person sought to a Third State for acts committed 
prior to the surrender, without the prior consent of the requested State, except as provided in sub-
paragraphs 1 (a) and 1 (b) of article 10. The requested State may require the submission of the 
documents and information referred to in article 7. 

Article 12. Provisional arrest 

1. In case of urgency, the requesting State may request the provisional arrest of the person 
sought, pending presentation of a request for extradition. The request for provisional arrest shall be 
made in writing, through the Central Authorities referred to in article 6 of this Treaty. 

2. The request shall include the information referred to in paragraph 1 of article 7 of this 
Treaty and express the intent to submit a formal request for extradition. The requested State may 
require additional information in accordance with article 8. 

3. Following receipt of a request for provisional arrest, the requested State shall take the 
necessary measures to detain the person sought and shall immediately inform the requesting State 
of the result. 

4. The provisional arrest and any possible interim measures imposed shall be terminated if, 
within 60 days following the arrest of the person sought, the Central Authority of the requested 
State has not received the formal extradition request. 

5. The termination of the provisional arrest referred to in paragraph 4 above shall not 
preclude the extradition of the person sought if the requested State receives the formal extradition 
request at a later date, in accordance with the conditions and limitations set out in this Treaty. 

Article 13. Concurrent requests for extradition 

If the requested State receives a request for extradition from both the requesting State and one 
or more third States for the same person, whether for the same offence or for different offences, 
the requested State shall, in determining to which the State the person is to be extradited, take into 
consideration all relevant circumstances, in particular: 
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(a) Whether the requests were made pursuant to an extradition treaty; 
(b) The seriousness of the different offences; 
(c) The time and place of commission of the offences; 
(d) The nationality and usual place of residence of the person sought; 
(e) The respective dates of submission of the requests; 
(f) The possibility of subsequent extradition to a third State. 

Article 14. Surrender of the person 

1. If the requested State grants the extradition request, the Parties shall agree, as soon as 
possible, upon the date, place and all other aspects relevant to implementing the extradition. The 
requesting State shall also be informed of the duration of the detention time served by the person 
sought with a view to extradition. 

2. The time frame for the surrender of the person sought shall be 60 days from the date on 
which the requesting State was informed that the extradition was granted. 

3. If the requesting State has not transferred the person sought within the time frame 
referred to in paragraph 2 above, the requested State shall release the person immediately and may 
refuse a new request submitted by the requesting State for the extradition of the same person for 
the same offence, except in the case referred to in paragraph 4 below. 

4. If, owing to circumstances beyond its control, a State does not surrender or transfer the 
person sought within the established time frame, the State concerned shall notify the other State, 
and the two shall agree upon a new surrender date, to which the provisions of paragraph 3 above 
shall apply. 

5. If the extradited person returns to the requested State prior to the completion of the 
criminal proceedings or before the sentence has been pronounced in the requesting State, the 
person may be re-extradited for the same crime if the requesting State submits a new extradition 
request. In such a case, the requesting State shall not be required to submit the documents referred 
to in article 7 of this Treaty. 

6. The period between the date of arrest and the surrender of the person sought, as well as 
any period of house arrest, shall be taken into account by the requesting State with regard to 
detention during the criminal proceedings or to enforcing a sentence as set out in paragraph 1 of 
article 2. 

Article 15. Postponed and conditional surrender 

1. After having granted the extradition, the requested State may postpone the surrender if 
the person sought is currently being prosecuted or serving a custodial sentence in the territory of 
the requested State for an offence other than that for which extradition has been granted, until such 
prosecution has been concluded or the sentence has been served in full. The requested State shall 
inform the requesting State of any such postponement. 

2. Nevertheless, upon a request by the requesting State, the requested State may, in 
accordance with its national laws, temporarily surrender the person sought to the requesting State 
to enable the conduct of criminal proceedings currently pending, subject to mutual agreement as to 
the date and conditions for such surrender. The person surrendered shall be kept in custody during 
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his or her stay in the territory of the requesting State and shall be returned to the requested State 
within the agreed time frame. This detention period shall be taken into account in the enforcement 
of the sentence in the requested State. 

3. In addition to the situation provided for in paragraph 1 above, the surrender may be 
postponed if the transfer is likely to endanger the life of the person sought, owing to his or her 
state of health, or to aggravate the person’s condition. In such a case, the requested State shall 
provide the requesting State with a detailed medical report issued by the competent public health 
authority. 

Article 16. Summary extradition procedure 

1. If the person sought consents to being extradited, the extradition may be granted through 
a simple request for provisional arrest and without the need to submit the documents referred to in 
article 7 of this Treaty. Nevertheless, the requested State may require additional information if 
deemed necessary to grant the extradition. 

2. The statement of consent shall be valid only if the person sought benefited from the 
assistance of a lawyer, who shall inform the person, before a competent authority of the requested 
State, of the right to a formal extradition hearing, the right to protection under the rule of specialty 
and the irrevocable nature of the statement. 

3. The statement shall be placed on record, which shall indicate that the conditions 
necessary for its validity have been met. 

Article 17. Surrender of property 

1. Upon a request by the requesting State, the requested State, in accordance with its 
national laws, shall seize items found in its territory that are connected to the extradition request 
and, once the request has been granted, surrender them to the requesting State. For the purposes of 
this article, the following may be seized and subsequently surrendered to the requesting State: 

(a) Objects used to commit the offence, as well as other items or instruments that may 
be required as evidence; 

(b) Items resulting from the offence held by the person sought for extradition. 
2. The items referred to in paragraph 1 above shall be surrendered even if the extradition, 

having been granted, cannot be carried out owing to the death, disappearance or escape of the 
person sought. 

3. The requested State may postpone the surrender of the above-mentioned items if required 
in connection with another prosecution currently pending, until its conclusion, or surrender them 
temporarily, provided that the requesting State agrees to return them.  

4. The items referred to in this article shall be surrendered without prejudice to any 
legitimate rights or interests of the requested State or a third party with regard to such items. 
Should such rights or interests exist, the requesting State shall return the surrendered items to the 
requested State or third party, as soon as possible and free of charge, once the proceedings have 
been concluded. 
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Article 18. Transit 

1. Either Party may authorize the transit through its own territory of a person surrendered to 
the other Party by a third State, in accordance with the provisions of this Treaty, except when 
precluded for reasons of public order. 

2. The Party requiring transit shall submit to the transit State, through the Central 
Authorities or, in urgent cases, the International Criminal Police Organization (INTERPOL), a 
request indicating that the person is in transit and including a brief summary of the facts of the 
case. The request for transit shall be accompanied by a copy of the document stating that 
extradition has been granted. 

3. The transit State shall have custody of the person in transit during his or her stay in its 
territory. 

4. No transit authorization shall be required if the person is being transported by air and no 
landing is scheduled in the territory of the transit State. If an unscheduled landing occurs in the 
territory of that State, the State requiring transit shall immediately advise the transit State and the 
latter shall hold the person in custody for a maximum of 96 hours, pending the request for transit 
as provided in paragraph 2 above. 

Article 19. Costs 

1. The requested State shall cover the costs associated with and arising from the extradition 
request. 

2. The requested State shall cover the costs relating to the arrest and custody of the person 
sought until the surrender of the person to the requesting State, as well as the costs associated with 
the seizure and custody of the items referred to in article 17. 

3. The requesting State shall cover the costs necessary for transporting the person being 
extradited and the items seized by the requested State to the requesting State, as well as the costs 
of transit as set out in article 18. 

Article 20. Follow-up 

Upon a request by the requested State, the requesting State shall, without delay, provide 
information on the status and conclusion of the proceedings, the enforcement of the sentence 
pronounced against the extradited person and the extradition of that person to a third State. 

Article 21. Compatibility with other treaties 

This Treaty shall not preclude cooperation on extradition with other States, in accordance 
with other treaties to which the Contracting Parties are parties. 

Article 22. Settlement of disputes 

Any dispute arising from the interpretation or application of this Treaty shall be settled by 
consultation through the diplomatic channels. 
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Article 23. Entry into force, amendments and termination 

1. This Treaty shall enter into force 30 days from the date of receipt of the second 
notification exchanged by the Contracting Parties, through the diplomatic channels, informing the 
other that their respective national requirements for that purpose have been met. 

2. This Treaty may be amended at any time by means of a written agreement between the 
Contracting Parties. Such amendments shall enter into force pursuant to the procedure established 
in paragraph 1 of this article and shall form an integral part of this Treaty. 

3. This Treaty shall remain in force for a period of indefinite duration. Nevertheless, either 
of the Contracting Parties may terminate the Treaty at any time, by means of a written notification 
addressed, through the diplomatic channels, to the other Contracting Party. Termination shall take 
effect 180 days after the date of receipt of such notification. Termination of the Treaty shall not 
affect extradition procedures initiated while it is in force. 

4. This Treaty shall apply to any requests submitted as of its entry into force, even if the 
offences for which extradition is requested occurred prior to its entry into force. 

5. This Treaty terminates and replaces the Treaty for the Extradition of Criminals signed 
between the two States in Mexico City on 22 May 1899. Nonetheless, extradition requests already 
pending as at the date on which this Treaty enters into force shall be governed and decided upon in 
accordance with the provisions of the Treaty signed on 22 May 1899, until their conclusion. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized thereto by their respective 
Governments, have signed this Treaty. 

DONE at Rome, Italy, on 28 July 2011, in two originals in Spanish and Italian, both texts 
being equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 
MARISELA MORALES IBÁÑEZ 

Attorney General of the Republic 

For the Government of the Republic of Italy: 
NITTO FRANCESCO PALMA 

Minister of Justice 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’EXTRADITION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République italienne, 
ci-après dénommés « Parties contractantes », 

Désireux d’améliorer et de renforcer la coopération entre les deux pays en vue de réprimer la 
délinquance, sur la base du respect réciproque de la souveraineté, l’égalité et l’intérêt mutuels, 

Considérant la nécessité d’abroger le Traité pour l’extradition des criminels signé par les 
Parties contractantes le 22 mai 1899 à Mexico, et de le remplacer par un traité aux dispositions 
actualisées et plus complètes, 

Considérant que cet objectif peut être atteint à travers l’adoption d’un nouvel instrument 
bilatéral définissant un cadre juridique pour mener des actions communes de coopération en 
matière d’extradition, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

Les Parties contractantes s’engagent à extrader, conformément aux dispositions du présent 
Traité, et sur demande de la Partie requérante, les personnes réclamées qui se trouvent sur leur 
territoire et dont la présence est demandée par l’État requérant afin de donner suite à une 
procédure pénale ou d’exécuter un jugement définitif qui implique une peine privative de liberté 
ou toute autre mesure restrictive de la liberté individuelle prononcée à leur égard. 

Article 2. Infractions donnant lieu à extradition 

1. Aux fins du présent Traité, l’extradition peut être accordée si : 
a) La demande d’extradition est formulée afin de donner suite à une procédure pénale 

qui, conformément à la législation des deux États, vise une infraction pénale passible 
d’une peine privative de liberté d’au moins un an ; 

b) La demande d’extradition est formulée afin d’exécuter un jugement définitif pour 
une infraction qui, conformément à la législation des deux États, est passible d’une 
peine privative de liberté ou de toute autre mesure restreignant la liberté individuelle, 
et au moment où la demande est présentée, la durée restante de la peine est d’au 
moins six mois. 

2. Aux fins de déterminer si, conformément au paragraphe 1 du présent article, un fait 
constitue une infraction aux termes des législations des deux États, il n’est pas tenu compte du fait 
que la législation de chacun des États qualifie différemment les éléments constitutifs de 
l’infraction, ou si elle ne la désigne pas par la même terminologie. 

3. En ce qui concerne les infractions en matière d’impôts, de charges, de droits de douane et 
de contrôle des changes, l’extradition ne peut être refusée du fait que la législation de l’État requis 
ne perçoit pas le même type de taxes et d’impôts, ou ne prévoit pas un traitement similaire en 
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matière d’impôts, de charges, de droits de douane et de contrôle des changes que la législation de 
l’État requérant. 

4. L’extradition est accordée même si l’infraction à laquelle se rapporte la demande a été 
commise hors du territoire de l’État requérant, dans la mesure où la législation de l’État requis 
autorise la poursuite d’une infraction de même nature commise hors de son territoire. 

5. Si la demande d’extradition vise deux infractions ou plus, dont chacune constitue une 
infraction aux termes de la législation des deux États et dans la mesure où l’un de ces deux États 
répond aux conditions prévues aux paragraphes 1 et 2 du présent article, l’État requis peut 
accorder l’extradition pour toutes ces infractions. 

Article 3. Motifs obligatoires de refus 

L’extradition n’est pas accordée : 
a) Si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est considérée par la législation de 

l’État requis comme une infraction politique ou une infraction connexe à une telle infraction. À 
cette fin, ne sont pas considérés comme des infractions de nature politique : 

i) L’homicide ou tout autre délit portant atteinte à la vie, à l’intégrité physique ou à la 
liberté d’un chef d’État ou de gouvernement ou à un membre de sa famille ; 

ii) Les actes de terrorisme, ni aucune autre infraction exclue de cette catégorie 
conformément aux traités, conventions ou accords internationaux auxquels les deux 
États sont parties ; 

b) Si l’État requis a de sérieux motifs de croire que la demande d’extradition a été présentée 
en vue de poursuivre ou de punir une personne en raison de sa race, de son sexe, de sa religion, de 
son statut social, de sa nationalité ou de ses opinions politiques ou s’il pourrait être porté atteinte à 
la situation de cette personne dans le cadre de la procédure pénale pour l’une quelconque de ces 
raisons ; 

c) Si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est punissable par l’État requérant 
d’une peine interdite par la législation de l’État requis ; 

d) Si l’État requis a de sérieux motifs de penser que la personne a été ou sera soumise, pour 
l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée, à une procédure dans l’État requérant qui ne 
garantit pas le respect des droits minimums de défense, ou à un traitement cruel, inhumain, 
dégradant ou à toute action ou omission qui viole ses droits fondamentaux. Le fait que la 
procédure se soit déroulée par contumace n’est pas en soi un motif de refus d’extradition ; 

e) Si la personne réclamée a déjà fait l’objet d’un jugement définitif par les autorités 
compétentes de l’État requis, pour les mêmes faits que ceux pour lesquels l’extradition a été 
demandée ; 

f) Si les infractions pour lesquelles l’extradition a été demandée sont prescrites, ou si, pour 
toute autre raison, l’infraction ou la peine est éteinte, conformément à la législation de l’État 
requis ; 

g) Si l’infraction pour laquelle l’extradition a été demandée constitue une infraction 
militaire conformément à la législation de l’État requis ; 

h) Si l’État requis a accordé le refuge ou l’asile politique à la personne réclamée ; 
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i) Si l’État requis considère qu’accorder l’extradition peut compromettre sa souveraineté, sa 
sécurité nationale, son ordre public ou d’autres intérêts essentiels de l’État, ou avoir des effets 
contraires aux principes fondamentaux de sa législation nationale. 

Article 4. Motifs facultatifs de refus 

L’extradition peut être refusée dans l’une quelconque des circonstances suivantes : 
a) Lorsque l’infraction pour laquelle l’extradition a été demandée relève de la compétence 

de l’État requis, conformément à sa législation nationale, et que la personne réclamée est ou sera 
soumise à une procédure pénale par les autorités compétentes dudit État pour la même infraction ; 

b) Lorsque, compte tenu de la gravité de l’infraction et des intérêts de l’État requérant, l’État 
requis considère que l’extradition irait à l’encontre des considérations humanitaires en raison de 
l’âge, de l’état de santé ou d’autres conditions individuelles de la personne réclamée. 

Article 5. Extradition de ressortissants 

1. Les États peuvent refuser d’extrader leurs propres ressortissants. 
2. En cas de refus d’extradition, l’État requis soumet l’affaire à l’examen de ses autorités 

compétentes afin d’entamer la procédure pénale correspondante conformément à sa législation 
nationale. À cet effet, l’État requérant fournit à l’État requis, par le biais des autorités centrales 
visées à l’article 6, les preuves, la documentation ainsi que tout autre élément utile dont il dispose. 

3. L’État requis informe sans délai l’État requérant du déroulement et des résultats de la 
procédure. 

Article 6. Présentation de la demande d’extradition et autorités centrales 

1. Aux fins du présent Traité, les autorités centrales désignées par les Parties contractantes 
traitent les demandes d’extradition et communiquent directement entre elles. 

2. Les autorités centrales sont : 
- Le Ministère des affaires étrangères des États-Unis du Mexique ; 
- Le Ministère de la justice de la République italienne. 

3. Les Parties se notifient, par la voie diplomatique, tout changement des autorités centrales 
désignées. 

Article 7. Demande d’extradition et documents à fournir 

1. La demande d’extradition se fait par écrit et doit contenir les éléments suivants : 
a) Le nom de l’autorité judiciaire requérante ; 
b) Le nom, la date de naissance, le sexe, la nationalité, la profession, le domicile ou le 

lieu de résidence de la personne réclamée, les informations du document 
d’identification et toute autre information utile permettant d’identifier cette personne 
ou de la localiser, ainsi que, si elles sont disponibles, les caractéristiques physiques, 
des photographies et les empreintes digitales de celle-ci ; 
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c) Un exposé des faits constitutifs de l’infraction pour laquelle l’extradition est 
demandée, dans lequel sont indiqués la date et le lieu où se sont déroulés les faits, de 
même que leur qualification juridique ; 

d) Le texte des dispositions légales applicables, y compris celles relatives à la 
prescription et à la peine susceptible d’être infligée. Si l’infraction pour laquelle 
l’extradition a été demandée a été commise hors du territoire de l’État requérant, le 
texte des dispositions légales applicables sur la base desquelles la compétence est 
accordée à cet État. 

2. Outre les dispositions du paragraphe 1 du présent article, la demande d’extradition est 
accompagnée : 

a) D’une copie certifiée conforme du mandat d’arrêt émis par l’autorité compétente de 
l’État requérant, si la demande vise à donner suite à une procédure pénale ; ou 

b) D’une copie certifiée conforme du jugement définitif et du document indiquant la 
peine restant à purger, si la demande a pour but d’exécuter un jugement prononcé 
contre la personne réclamée. 

3. La demande d’extradition et les autres documents à l’appui de la demande présentés par 
l’État requérant, visés aux paragraphes 1 et 2 susmentionnés, sont dispensés de légalisation et 
doivent être signés ou scellés des cachets officiels des autorités compétentes de l’État requérant et 
être accompagnés d’une traduction dans la langue de l’État requis. 

Article 8. Complément d’information 

Si les informations fournies par l’État requérant pour qu’une demande d’extradition soit 
traitée sont insuffisantes pour permettre à l’État requis d’y donner suite conformément au présent 
Traité, ce dernier peut demander à ce qu’un complément d’information lui soit fourni. 

Article 9. Décision 

1. L’État requis statue sur la demande d’extradition conformément aux procédures prévues 
par sa législation nationale, et informe sans délai l’État requérant de sa décision. 

2. Si l’État requis refuse totalement ou partiellement la demande d’extradition, il informe 
l’État requérant des motifs du refus. 

Article 10. Principe de la spécialité 

1. Une personne extradée conformément au présent Traité ne peut faire l’objet d’une 
procédure pénale, être jugée ou détenue aux fins de l’exécution d’une sentence, si cette personne 
est soumise à toute autre procédure restrictive de liberté individuelle dans l’État requérant, pour 
une infraction qui a été commise avant sa remise et différente de celle à l’origine de l’extradition, 
sauf si : 

a) La personne extradée, après avoir quitté le territoire de l’État requérant, y est 
retournée volontairement ; 

b) La personne extradée n’a pas quitté le territoire de l’État requérant dans un délai de 
45 jours à compter de la date à laquelle elle en avait la possibilité. Toutefois, ce délai 
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n’inclut pas la période durant laquelle cette personne n’a pas quitté l’État requérant 
pour des raisons de force majeure ; 

c) L’État requis y a consenti. Dans ce cas, l’État requis, à la demande spécifique de 
l’État requérant, peut donner son consentement quant à la poursuite de la personne 
extradée ou à l’exécution d’une peine prononcée contre celle-ci, pour une infraction 
autre que celle pour laquelle l’extradition a été demandée, conformément aux termes 
prévus par le présent Traité. À cet effet, l’État requis peut demander à l’État 
requérant de lui fournir les documents et les informations visés à l’article 7. 

2. Sous réserve des dispositions de l’alinéa c) du paragraphe précédent, l’État requérant 
prend les mesures nécessaires, conformément à sa législation nationale, afin d’interrompre la 
prescription. 

3. Lorsque la qualification juridique des faits imputés fait l’objet d’une modification au 
cours de la procédure, la personne extradée peut être poursuivie et jugée pour l’infraction sous une 
qualification différente, à condition que l’extradition soit également autorisée pour cette nouvelle 
infraction, conformément au présent Traité. 

Article 11. Extradition vers un État tiers 

L’État requérant ne peut remettre la personne réclamée à un État tiers pour des faits commis 
avant la remise de cette personne sans le consentement préalable de l’État requis, sauf dans les cas 
prévus aux alinéas a) et b) du paragraphe 1 de l’article 10. L’État requis peut exiger la présentation 
des documents et des informations visés à l’article 7. 

Article 12. Détention provisoire 

1. En cas d’urgence, l’État requérant peut demander la détention provisoire de la personne 
réclamée en vue de présenter la demande d’extradition. La demande de détention provisoire est 
faite par écrit par l’intermédiaire des autorités centrales visées à l’article 6 du présent Traité. 

2. La demande de détention provisoire doit comprendre les informations visées au 
paragraphe 1 de l’article 7 du présent Traité et faire part de l’intention de présenter une demande 
formelle d’extradition. L’État requis peut exiger un complément d’information conformément aux 
dispositions de l’article 8. 

3. Après réception de la demande de détention provisoire, l’État requis prend les mesures 
nécessaires pour assurer la détention de la personne réclamée et informe immédiatement l’État 
requérant du résultat de sa demande. 

4. La détention provisoire et les éventuelles mesures conservatoires imputées sont levées si, 
dans les 60 jours suivant la détention de la personne réclamée, l’autorité centrale de l’État requis 
n’a pas reçu la demande formelle d’extradition. 

5. La levée de la détention provisoire visée au paragraphe 4 précédent est sans incidence sur 
l’extradition de la personne réclamée si l’État requis reçoit la demande formelle d’extradition 
ultérieurement, conformément aux conditions et aux limites du présent Traité. 
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Article 13. Concours de demandes d’extradition 

Si l’État requis reçoit une demande d’extradition de l’État requérant et d’un ou plusieurs États 
tiers pour une même personne, pour la même infraction ou pour différentes infractions, l’État 
requis prend en considération toutes les circonstances pertinentes afin de déterminer l’État vers 
lequel cette personne sera extradée, en particulier : 

a) Si les demandes d’extradition sont présentées dans le cadre d’un traité ; 
b) La gravité des différentes infractions ; 
c) La date et le lieu de commission des délits ; 
d) La nationalité et le lieu de résidence habituel de la personne réclamée ; 
e) Les dates respectives de présentation des demandes ; 
f) La possibilité d’une extradition ultérieure vers un État tiers. 

Article 14. Remise de la personne 

1. Si l’État requis accorde l’extradition, les Parties fixent d’un commun accord, le plus 
rapidement possible, la date, le lieu et tous les autres aspects relatifs à l’exécution de l’extradition. 
L’État requérant doit être également tenu informé de la durée de la période de détention purgée par 
la personne réclamée aux fins d’extradition. 

2. Le délai pour remettre une personne réclamée est de 60 jours à compter de la date à 
laquelle l’État requérant a été informé du fait que l’extradition avait été accordée. 

3. Si, au cours du délai visé au paragraphe 2 du présent article, l’État requérant n’a pas 
procédé au transfert de la personne réclamée, l’État requis la remet immédiatement en liberté et 
peut rejeter une nouvelle demande d’extradition concernant cette personne présentée par l’État 
requérant pour la même infraction, sauf dans le cas visé au paragraphe 4 du présent article. 

4. Si, pour des raisons de force majeure, l’un des États ne remet ni ne transfère la personne 
réclamée dans le délai prévu, l’État concerné en informe l’autre État, et les deux États s’accordent 
mutuellement sur une nouvelle date de remise, à laquelle s’appliquent les dispositions du 
paragraphe 3 du présent article. 

5. Si la personne à extrader a fui dans l’État requis avant la conclusion de la procédure 
pénale ou avant la prononciation de la sentence dans l’État requérant, cette personne peut être à 
nouveau extradée sur la base d’une nouvelle demande d’extradition présentée par l’État requérant 
pour la même infraction. Dans ce cas, l’État requérant n’est pas tenu de présenter les documents 
visés au paragraphe 7 du présent Traité. 

6. La période écoulée entre la date d’arrestation et la remise de la personne réclamée, ainsi 
que la période d’assignation à résidence, le cas échéant, est prise en compte par l’État requérant 
pour la détention au cours de la procédure pénale ou pour l’exécution d’une peine conformément 
aux hypothèses prévues au paragraphe 1 de l’article 2. 

Article 15. Remise différée et remise provisoire 

1. Après avoir accordé l’extradition, l’État requis peut différer la remise de la personne 
réclamée s’il existe des procédures pénales contre elle ou si elle purge une peine privative de 
liberté ou est soumise à une autre mesure privative de liberté sur le territoire de l’État requis, pour 
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une infraction différente de celle pour laquelle l’extradition a été accordée, jusqu’à la conclusion 
de la procédure pénale ou jusqu’à la pleine exécution de la peine imposée. L’État requis informe 
l’État requérant d’un tel report. 

2. Toutefois, sur demande de l’État requérant, l’État requis peut, conformément à sa 
législation nationale, remettre provisoirement la personne réclamée à l’État requis afin de 
permettre le déroulement de la procédure pénale, en s’accordant mutuellement sur la date et les 
modalités de la remise provisoire. La personne remise reste en détention durant son séjour sur le 
territoire de l’État requérant et est remise de nouveau à l’État requis dans le délai convenu. Cette 
période de détention est prise en compte pour l’exécution de la peine dans l’État requis. 

3. Outre le cas prévu au paragraphe 1 du présent article, la remise peut être différée si le 
transfert est susceptible de mettre en danger la vie de la personne réclamée, en raison de son état 
de santé, ou d’aggraver son état. À ces fins, l’État requis doit soumettre à l’État requérant un 
rapport médical détaillé émis par l’autorité publique de santé compétente. 

Article 16. Procédure d’extradition simplifiée 

1. Si la personne réclamée consent à l’extradition, l’extradition peut être accordée sur 
simple demande de détention provisoire et sans qu’il soit nécessaire de présenter les documents 
visés à l’article 7 du présent Traité. Toutefois, l’État requis peut demander un complément 
d’information s’il l’estime nécessaire pour accorder l’extradition. 

2. La déclaration de consentement de la personne réclamée n’est valable que si elle 
bénéficie de l’assistance d’un avocat, devant une autorité compétente de l’État requis, qui est tenu 
de l’informer de son droit à une procédure formelle d’extradition, de son droit à la protection que 
lui accorde le principe de la spécialité et du caractère irrévocable de sa propre déclaration. 

3. La déclaration est consignée dans un acte, dans lequel il est indiqué que les conditions 
nécessaires à sa validation ont été respectées. 

Article 17. Remise d’objets 

1. À la demande de l’État requérant, l’État requis conserve, conformément à sa législation 
nationale, les objets qui se trouvent sur son territoire et qui sont liés à la demande d’extradition de 
la personne réclamée, et remet lesdits objets à l’État requérant une fois la demande accordée. Aux 
fins du présent article, peuvent être conservés et remis ultérieurement à l’État requérant : 

a) Les objets qui ont été utilisés en vue de commettre l’infraction ou d’autres objets ou 
instruments pouvant servir de preuves ; 

b) Les objets issus de l’infraction détenus par la personne réclamée. 
2. La remise des objets visés au paragraphe 1 du présent article a lieu, même si l’extradition 

accordée ne peut avoir lieu en raison du décès, de la disparition ou de la fuite de la personne 
réclamée. 

3. Afin de poursuivre une autre procédure pénale en cours, l’État requis peut reporter la 
remise des objets susmentionnés jusqu’à la conclusion de ladite procédure ou les fournir 
provisoirement, à condition que l’État requérant s’engage à les restituer. 

4. La remise des objets visés au présent article ne porte pas atteinte aux éventuels droits et 
intérêts légitimes de l’État requis ou de tiers concernant lesdits objets. Lorsque de tels droits ou 
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intérêts existent, l’État requérant restitue les objets à l’État requis ou au tiers, le plus tôt possible et 
sans frais, une fois la procédure correspondante terminée. 

Article 18. Transit 

1. Chacune des Parties peut autoriser le transit, via son propre territoire, d’une personne 
remise à l’autre Partie par un État tiers, conformément aux dispositions du présent Traité, sauf 
pour des raisons d’ordre public. 

2. La Partie qui demande le transit présente à l’État de transit, par l’intermédiaire de ses 
autorités centrales ou, dans les cas urgents, via l’Organisation internationale de police criminelle 
(INTERPOL), une demande dans laquelle elle indique que la personne est en transit en y ajoutant 
un bref résumé des faits relatifs à l’affaire. La demande de transit doit être accompagnée de la 
copie du document attestant que l’extradition a été accordée. 

3. L’État de transit assure la garde de la personne en transit durant son séjour sur son 
territoire. 

4. Aucune autorisation de transit n’est nécessaire si la personne réclamée est transférée par 
transport aérien et qu’aucune escale n’est prévue sur le territoire de l’État de transit. Si une escale 
imprévue se fait sur le territoire de cet État, l’État qui demande le transit en informe 
immédiatement l’État de transit et ce dernier retient la personne pendant 96 heures au maximum, 
en attendant la demande de transit prévue au paragraphe 2 du présent article. 

Article 19. Frais 

1. L’État requis se charge de couvrir les frais liés à la demande d’extradition, de même que 
les frais inhérents à celle-ci. 

2. L’État requis couvre sur son territoire les frais relatifs à la détention de la personne 
réclamée et à sa garde, jusqu’à la remise de cette personne à l’État requérant, ainsi que les frais 
relatifs à la rétention et à la garde des objets visés à l’article 17. 

3. L’État requérant couvre les frais nécessaires au transport de la personne extradée et des 
objets retenus par l’État requis vers l’État requérant, de même que les frais de transit visés à 
l’article 18. 

Article 20. Renseignements ultérieurs 

À la demande de l’État requis, l’État requérant fournit sans délai à l’État requis les 
renseignements relatifs au déroulement et à la conclusion de la procédure, sur l’exécution de la 
peine prononcée contre la personne extradée, et sur l’extradition de cette personne vers un État 
tiers. 

Article 21. Relation avec d’autres traités 

Le présent Traité n’entrave pas la coopération en matière d’extradition avec d’autres États, 
conformément aux autres traités auxquels les Parties contractantes sont parties. 
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Article 22. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Traité est réglé par 
voie de consultations, par la voie diplomatique. 

Article 23. Entrée en vigueur, modification et dénonciation 

1. Le présent Traité entre en vigueur le trentième jour à compter de la date de réception de 
la deuxième des notifications échangées par les Parties contractantes par la voie diplomatique, par 
lesquelles elles s’informent de l’accomplissement de leurs procédures internes respectives 
nécessaires à cette fin. 

2. Le présent Traité peut être modifié à tout moment par accord écrit entre les Parties 
contractantes. Ces modifications entrent en vigueur conformément à la procédure définie au 
paragraphe 1 du présent article, et font partie intégrante du présent Traité. 

3. Le présent Traité reste en vigueur pour une durée indéterminée. L’une ou l’autre Partie 
contractante peut toutefois y mettre fin, à tout moment, par notification écrite adressée à l’autre 
Partie contractante, par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet 180 jours après la date 
de ladite notification. La dénonciation du Traité n’affecte pas les procédures d’extradition 
engagées alors que celui-ci était en vigueur. 

4. Le présent Traité s’applique à toute demande présentée à partir son entrée en vigueur, 
même si les infractions pour lesquelles l’extradition est demandée ont été commises avant l’entrée 
en vigueur du Traité. 

5. Le présent Traité abroge et remplace le Traité pour l’extradition des criminels signé entre 
les deux États à Mexico le 22 mai 1899. Cependant, les demandes d’extradition en cours à la date 
d’entrée en vigueur du présent Traité sont régies et décidées conformément aux dispositions du 
Traité signé le 22 mai 1899, jusqu’à leur conclusion. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT à Rome (Italie), le 28 juillet 2011, en deux exemplaires originaux en langues espagnole 
et italienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
MARISELA MORALES IBÁÑEZ 

Procureure générale de la République 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
NITTO FRANCESCO PALMA 

Ministre de la justice  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU KOWEÏT RELATIF À LA PROMOTION ET 
À LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de l’État du Koweït, 
ci-après dénommés « Parties contractantes », 

Désireux d’intensifier la coopération économique à leur avantage mutuel, 
Soucieux de créer et d’entretenir des conditions favorables aux investissements effectués par 

des investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
Reconnaissant la nécessité de promouvoir et de protéger les investissements étrangers en vue 

d’assurer leur prospérité économique et de stimuler le flux de capital productif, 
Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « entreprise » désigne toute entité constituée ou organisée en vertu du droit 

applicable d’une Partie contractante, dans un but lucratif ou non, publique ou privée, y compris 
toute personne morale, fiducie, société de personnes, entreprise individuelle, coentreprise ou autre 
association ; 

2. Le terme « CIRDI » désigne le Centre international pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements ; 

3. L’expression « Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI » désigne le 
Règlement régissant le mécanisme supplémentaire pour l’administration de procédures par le 
secrétariat du CIRDI ; 

4. L’expression « Convention CIRDI » désigne la Convention pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, adoptée à 
Washington le 18 mars 1965, telle que modifiée, le cas échéant ; 

5. Le terme « investissement » désigne les actifs suivants, détenus ou contrôlés, directement 
ou indirectement, par des investisseurs d’une Partie contractante, et établis ou acquis 
conformément aux lois et règlements de l’autre Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement est effectué : 

a) Une entreprise ; 
b) Des parts, actions et autres titres de participation dans une entreprise ; 
c) Un titre de créance d’une entreprise : 

1) Lorsque l’entreprise est une société affiliée de l’investisseur, ou 
2) Lorsque l’échéance originelle du titre de créance est d’au moins trois ans, 
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à l’exclusion des titres de créance, quelle qu’en soit l’échéance originelle, d’une 
Partie contractante ou d’une entreprise d’État ; 

d) Un prêt à une entreprise : 
1) Lorsque l’entreprise est une société affiliée de l’investisseur, ou 
2) Lorsque l’échéance originelle du prêt est d’au moins trois ans, 
à l’exclusion des prêts, quelle qu’en soit l’échéance originelle, à une Partie 
contractante ou à une entreprise d’État ; 

e) Des biens immobiliers ou autres biens corporels et incorporels, acquis ou utilisés 
dans le but de réaliser un bénéfice économique ou à d’autres fins commerciales ; 

f) Des intérêts découlant de l’engagement de capitaux ou d’autres ressources sur le 
territoire d’une Partie contractante dans une activité économique exercée sur ce 
territoire, tels qu’en vertu : 
1) De contrats impliquant la présence d’un bien de l’investisseur sur le territoire de 

l’autre Partie contractante, y compris des contrats clefs en main, des contrats de 
construction, ou de concessions, ou 

2) De contrats dans lesquels la rémunération dépend en grande partie de la 
production, des revenus ou des bénéfices d’une entreprise ; 

g) Des créances pécuniaires impliquant les types d’intérêts énumérés aux alinéas a) à f) 
ci-dessus, à l’exclusion des créances pécuniaires découlant uniquement : 
1) De contrats commerciaux pour la vente de produits ou de services par un 

ressortissant ou une entreprise sur le territoire d’une Partie contractante à une 
entreprise située sur le territoire de l’autre Partie contractante, ou 

2) De l’octroi de crédits pour une opération commerciale, telle que le financement 
commercial, autre qu’un prêt visé à l’alinéa d) ci-dessus ; 

h) Des droits de propriété intellectuelle. 
6. L’expression « investisseur d’une Partie contractante » désigne : 

a) Le Gouvernement de cette Partie contractante ; 
b) Toute personne physique qui a la nationalité d’une Partie contractante conformément 

à son droit applicable ; ou 
c) Toute société constituée ou organisée conformément à la législation d’une Partie 

contractante et menant des opérations commerciales substantielles sur le territoire de 
cette Partie contractante ; 

ayant effectué un investissement sur le territoire de l’autre Partie contractante ; 
7. L’expression « Convention de New York » désigne la Convention pour la reconnaissance 

et l’exécution des sentences arbitrales étrangères, adoptée le 10 juin 1958 au Siège de 
l’Organisation des Nations Unies, à New York, telle que modifiée, le cas échéant ; 

8. L’expression « Règlement d’arbitrage de la CNUDCI » désigne le Règlement d’arbitrage 
de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, adopté par 
l’Assemblée générale des Nations Unies le 15 décembre 1976 ; 

9. L’expression « entreprise d’État » désigne une entreprise détenue par une Partie 
contractante ou contrôlée par celle-ci par le biais de participations ; et 
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10. Le terme « territoire » désigne : 
a) Concernant les États-Unis du Mexique (ci-après dénommés « Mexique ») : 

1) Les États de la Fédération et le District fédéral ; 
2) Les îles, y compris les récifs et les îlots des mers adjacentes ; 
3) Les îles de Guadalupe et de Revillagigedo situées dans l’océan Pacifique ; 
4) Le plateau continental et le plateau sous-marin de ces îles, îlots et récifs ; 
5) Les eaux des mers territoriales, conformément au droit international, et les eaux 

maritimes intérieures ; 
6) L’espace aérien situé au-dessus du territoire national, conformément au droit 

international ; et 
7) Toute zone s’étendant au-delà de la mer territoriale du Mexique à l’intérieur de 

laquelle, conformément au droit international, y compris à la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer et ses modifications éventuelles, ainsi qu’au 
droit interne du Mexique, le Mexique peut exercer des droits à l’égard des fonds 
marins et du sous-sol ainsi que de leurs ressources naturelles ; et 

b) Concernant l’État du Koweït : le territoire de l’État du Koweït en ce compris toute 
zone située au-delà de la mer territoriale qui, conformément au droit international, a 
été ou pourrait être désignée, en vertu de la législation l’État du Koweït, comme une 
zone sur laquelle l’État du Koweït peut exercer ses droits souverains ou sa 
juridiction ; 

11. L’expression « sans délai » désigne la période après laquelle toutes les formalités de 
transfert nécessaires sont accomplies, et elle prend cours le jour où la demande de transfert est 
présentée et ne peut en aucun cas dépasser deux mois. 

Article 2. Admission des investissements 

Chaque Partie contractante admet l’entrée des investissements effectués par des investisseurs 
de l’autre Partie contractante, en application de ses lois et règlements applicables. 

CHAPITRE II. PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Article 3. Traitement national et traitement de la nation la plus favorisée 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie contractante et à 
leurs investissements un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde, dans 
des circonstances similaires, à ses propres investisseurs et aux investissements de ses propres 
investisseurs en matière de gestion, d’entretien, d’utilisation, de jouissance ou de cession des 
investissements. 

2. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie contractante et à 
leurs investissements un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde, dans 
des circonstances similaires, aux investisseurs et aux investissements d’investisseurs d’États tiers 
en matière de gestion, d’entretien, d’utilisation, de jouissance ou de cession des investissements. 



Volume 3127, I-53691 

 177 

3. Les dispositions du présent article ne peuvent être interprétées comme obligeant une 
Partie contractante à étendre aux investisseurs de l’autre Partie contractante et à leurs 
investissements les avantages de tout traitement, préférence ou privilège pouvant être accordé par 
ladite Partie contractante en vertu de : 

a) Toute organisation d’intégration économique régionale, zone de libre-échange, union 
douanière, union monétaire ou de tout autre accord d’intégration similaire existant ou 
futur dont l’une des Parties contractantes est ou pourrait devenir partie ; 

b) Tous droits ou toutes obligations d’une Partie contractante découlant d’un accord ou 
arrangement international se rapportant entièrement ou principalement à 
l’imposition. En cas d’incompatibilité entre le présent Accord et tout autre accord ou 
arrangement international en matière d’imposition, les dispositions de ce dernier 
prévalent. 

Article 4. Norme minimale en matière de traitement 

1. Chacune des Parties contractantes accorde aux investissements effectués par les 
investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement conforme au droit international 
coutumier, notamment un traitement juste et équitable ainsi qu’une protection et une sécurité 
intégrales. 

2. Pour éviter toute ambiguïté, il est entendu que : 
a) Les concepts de « traitement juste et équitable » et de « protection et sécurité 

intégrales » n’exigent pas un traitement plus favorable que celui requis par la norme 
minimale de traitement des étrangers en droit international coutumier ; et 

b) Une décision indiquant qu’il y a un manquement à une autre disposition du présent 
Accord ou d’un accord international distinct n’a pas pour effet d’établir qu’il y a eu 
un manquement au présent article. 

Article 5. Indemnisation des pertes 

Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements sur le territoire de l’autre 
Partie contractante subissent des pertes du fait d’une guerre, d’un conflit armé, d’un état d’urgence 
nationale, de révoltes, de troubles civils, d’une insurrection, d’émeutes ou d’autres événements 
similaires bénéficient d’un traitement qui n’est pas moins favorable que celui que cette autre Partie 
contractante accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs d’un État tiers en ce qui 
concerne la restitution, l’indemnisation, la réparation ou toute autre forme de règlement. 

Article 6. Expropriation et indemnisation 

1. Aucune des Parties contractantes ne peut exproprier ou nationaliser un investissement, 
directement ou indirectement, par des mesures ayant un effet équivalent à l’expropriation ou à la 
nationalisation (ci-après dénommées « expropriation »), sauf : 

a) Pour des motifs d’intérêt public ; 
b) Si elles sont appliquées d’une manière non discriminatoire ; 
c) En conformité avec l’application régulière de la loi ; et 
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d) En cas de versement d’une indemnisation conformément au paragraphe 2 ci-dessous. 
2. L’indemnisation : 

a) Est égale à la juste valeur marchande de l’investissement exproprié immédiatement 
avant que l’expropriation ait eu lieu. La juste valeur marchande ne reflète pas de 
changement de valeur résultant du fait que l’expropriation envisagée était déjà 
connue auparavant. 
Les critères d’évaluation comprennent la valeur d’exploitation, la valeur de l’actif, 
notamment la valeur fiscale déclarée des biens corporels, ainsi que tout autre critère 
nécessaire au calcul de la juste valeur marchande ; 

b) Est versée sans délai ; 
c) Comprend des intérêts à un taux commercialement raisonnable pour la monnaie dans 

laquelle le paiement est effectué, à compter de la date de l’expropriation jusqu’à la 
date du paiement effectif ; et 

d) Est réalisable dans sa totalité et librement transférable. 

Article 7. Transferts 

1. Chaque Partie contractante autorise tous les transferts relatifs aux investissements d’un 
investisseur de l’autre Partie contractante, librement et sans délai. Les transferts sont effectués 
dans une monnaie librement utilisable au taux de change du marché en vigueur à la date du 
transfert. Ces transferts comprennent : 

a) Les bénéfices, les dividendes, les intérêts, les gains en capital, les redevances, les 
frais de gestion et d’assistance technique et autres frais ou sommes provenant de 
l’investissement ; 

b) Le produit de la vente de la totalité ou d’une partie de l’investissement, ou le produit 
de la liquidation partielle ou totale de l’investissement ; 

c) Les paiements effectués en vertu d’un contrat conclu par l’investisseur ou par son 
investissement, y compris les paiements effectués conformément à un accord de 
prêt ; 

d) Les paiements résultant de l’indemnisation pour perte ou expropriation ; et 
e) Les paiements résultant de l’application de la section I du chapitre III. 

2. Nonobstant le paragraphe 1 ci-dessus, une Partie contractante peut empêcher un transfert 
en appliquant de manière équitable, non discriminatoire et en toute bonne foi sa législation dans 
les cas suivants : 

a) La faillite, l’insolvabilité ou la protection des droits des créanciers ; 
b) L’émission, le négoce ou le commerce des valeurs mobilières ; 
c) Les violations de dispositions en matière pénale ou administrative ; 
d) Les rapports relatifs à des transferts de monnaie ou autres instruments monétaires ; 

ou 
e) L’exécution des jugements rendus à l’issue de procédures judiciaires. 
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3. Si des difficultés graves se produisent au niveau de la balance des paiements ou menacent 
de se produire, une Partie contractante peut limiter temporairement les transferts, sous réserve que 
cette Partie contractante mette en œuvre des mesures ou un programme conformément aux Statuts 
du Fonds monétaire international, et que ces mesures ou ce programme n’excèdent pas les mesures 
nécessaires pour faire face aux circonstances décrites au présent paragraphe. Ces restrictions 
doivent être imposées de manière équitable, non discriminatoire et en toute bonne foi, et être 
notifiées une fois appliquées à l’autre Partie contractante. 

Article 8. Subrogation 

1. Lorsqu’une Partie contractante ou son organisme désigné accorde une garantie financière 
contre des risques non commerciaux concernant un investissement effectué par l’un de ses 
investisseurs sur le territoire de l’autre Partie contractante et effectue un paiement en vertu de cette 
garantie, ou exerce ses droits en tant que subrogée, cette autre Partie contractante reconnaît la 
subrogation de tout droit, titre, réclamation, privilège ou action. La Partie contractante ou son 
organisme désigné ne revendiquent pas de droits plus étendus que ceux que détenaient la personne 
ou l’entité dont proviennent lesdits droits. 

2. En cas de différend, la Partie contractante ayant été subrogée dans les droits de 
l’investisseur ne peut agir en justice ni intervenir dans des procédures judiciaires devant un 
tribunal national, ni soumettre le différend à l’arbitrage international conformément aux 
dispositions du chapitre III. 

CHAPITRE III. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

SECTION I. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS ENTRE UNE PARTIE CONTRACTANTE ET UN INVESTISSEUR 
DE L’AUTRE PARTIE CONTRACTANTE 

Article 9. Objet 

La présente section s’applique aux différends entre une Partie contractante et un investisseur 
de l’autre Partie contractante concernant un manquement allégué à une obligation énoncée dans le 
chapitre II et entraînant une perte ou un dommage. 

Article 10. Notification d’intention et consultation 

1. Les parties contestantes essaient d’abord de régler la réclamation par voie de consultation 
ou de négociation. 

2. En vue de régler la réclamation à l’amiable, l’investisseur contestant donne à la Partie 
contractante contestante une notification écrite de son intention de soumettre une réclamation à 
l’arbitrage, au moins six mois avant la présentation de la réclamation. Cette notification indique : 

a) Le nom et l’adresse de l’investisseur contestant et, lorsque la réclamation est déposée 
par un investisseur au nom d’une entreprise en application de l’article 11, le nom et 
l’adresse de cette dernière ; 
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b) Les dispositions du chapitre II qui sont présumées avoir été violées ; 
c) Les faits et fondements juridiques sur lesquels repose la réclamation ; 
d) Le type d’investissement concerné conformément à la définition énoncée à l’article 

premier ; et 
e) Le redressement demandé et le montant approximatif des dommages et intérêts 

réclamés. 
3. La notification d’intention visée au paragraphe 2 du présent article est remise : 

a) Dans le cas des États-Unis du Mexique, au Bureau du Conseil juridique pour le 
commerce international (Dirección General de Consultoría Jurídica de Comercio 
Internacional) du Ministère de l’économie ou à son successeur ; et 

b) Dans le cas de l’État du Koweït, au Ministère de la justice, ou à son successeur. 
4. L’investisseur contestant doit soumettre la notification d’intention écrite en langue 

espagnole, arabe ou anglaise, selon le cas. La traduction correspondante, effectuée par un 
professionnel, est incluse si ladite notification d’intention est envoyée dans une langue autre que la 
langue officielle de la Partie contractante recevant la notification d’intention. 

5. Afin de faciliter le processus de consultation, l’investisseur contestant joint à la 
notification d’intention une copie des documents suivants : 

a) Passeport ou tout autre document officiel prouvant la nationalité, lorsque 
l’investisseur est une personne physique, ou tout document pertinent prouvant la 
constitution ou la création de l’entreprise en vertu de la législation de la Partie 
contractante non contestante, lorsque l’investisseur est une entreprise de cette Partie 
contractante ; 

b) Lorsqu’un investisseur d’une Partie contractante envisage de soumettre une 
réclamation à l’arbitrage au nom d’une entreprise de l’autre Partie contractante qui 
est une personne morale que l’investisseur détient ou contrôle : 
1) Les documents pertinents prouvant la constitution ou la création de l’entreprise 

en vertu de la législation de la Partie contractante contestante ; et 
2) Les documents prouvant que l’investisseur contestant possède ou contrôle 

l’entreprise. 
Le cas échéant, une procuration ou un document attestant qu’une personne est 
dûment autorisée à agir au nom de l’investisseur contestant doit également être 
soumis. 

La documentation doit être conforme aux formalités juridiques applicables en vertu du droit 
de la Partie contractante qui reçoit la notification d’intention. 

Article 11. Présentation d’une réclamation 

1. Un investisseur d’une Partie contractante peut soumettre à l’arbitrage une réclamation 
selon laquelle il a subi une perte ou un dommage en raison ou par suite d’un manquement de 
l’autre Partie contractante à une obligation établie au chapitre II. 

2. Un investisseur d’une Partie contractante agissant au nom d’une entreprise qui est 
légalement constituée en vertu du droit de l’autre Partie contractante et qui est une personne 
morale que cet investisseur détient ou contrôle, directement ou indirectement, peut soumettre à 
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l’arbitrage une réclamation selon laquelle l’autre Partie contractante a manqué à une obligation 
prévue au chapitre II et que l’entreprise a subi une perte ou un dommage en raison ou par suite de 
ce manquement. 

3. Un investisseur contestant peut soumettre une réclamation à l’arbitrage en vertu : 
a) De la Convention CIRDI, pour autant que la Partie contractante contestante et la 

Partie contractante de l’investisseur soient parties à la Convention CIRDI ; 
b) Du Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI, à condition que la Partie 

contractante contestante ou la Partie contractante de l’investisseur, mais non les 
deux, soit partie à la Convention CIRDI ; 

c) Du Règlement d’arbitrage de la CNUDCI ; ou 
d) De tout autre règlement d’arbitrage, si les parties au différend en conviennent. 

4. Un investisseur contestant peut recourir à l’arbitrage uniquement : 
a) S’il consent à l’arbitrage conformément aux modalités établies dans la présente 

section ; et 
b) Si cet investisseur et, dans le cas où la réclamation porte sur des pertes ou dommages 

causés à un intérêt d’une entreprise de l’autre Partie contractante qui est une 
personne morale que cet investisseur détient ou contrôle, l’entreprise, renoncent à 
leur droit d’intenter ou de poursuivre, devant un tribunal administratif ou une cour de 
justice, en application du droit d’une Partie contractante ou dans le cadre d’autres 
procédures de règlement des différends, des actions concernant la mesure prise par la 
Partie contractante contestante qui est présumée constituer un manquement au 
chapitre II, à l’exception des actions visant à obtenir une injonction, ou un jugement 
déclaratoire ou extraordinaire n’impliquant pas le paiement de dommages et intérêts, 
engagées devant un tribunal administratif ou une cour de justice en application du 
droit de la Partie contractante contestante. 

5. Un investisseur contestant ne peut soumettre une réclamation à l’arbitrage, au nom d’une 
entreprise de l’autre Partie contractante qui est une personne morale qu’il détient ou contrôle, que 
si l’investisseur et l’entreprise : 

a) Consentent à l’arbitrage conformément aux procédures établies dans la présente 
section ; et 

b) Renoncent à leur droit d’intenter ou de poursuivre, devant un tribunal administratif 
ou une cour de justice en application du droit d’une Partie contractante ou dans le 
cadre d’autres procédures de règlement des différends, des actions concernant la 
mesure prise par la Partie contractante contestante qui est présumée constituer un 
manquement au chapitre II, à l’exception des actions visant à obtenir une injonction, 
un jugement déclaratoire ou extraordinaire n’impliquant pas le paiement de 
dommages et intérêts, engagées devant un tribunal administratif ou une cour de 
justice en application du droit de la Partie contractante contestante. 

6. Le consentement ou le renoncement visés par le présent article est notifié par écrit, remis 
à la Partie Contractante contestante et joint à la soumission de la réclamation à l’arbitrage. 

7. Le règlement d’arbitrage applicable régit l’arbitrage, à l’exception des dispositions 
modifiées par la présente section. 

8. Un différend peut être soumis à l’arbitrage à condition que l’investisseur contestant ait 
remis à la Partie contractante contestante une notification d’intention, telle que visée à l’article 10, 
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au plus tard trois ans après la date à laquelle l’investisseur ou l’entreprise de l’autre Partie 
contractante qui est une personne morale détenue ou contrôlée par l’investisseur a eu ou aurait dû 
avoir connaissance pour la première fois des évènements ayant donné lieu au différend. 

9. Si l’investisseur, ou une entreprise qu’un investisseur détient ou contrôle, soumet un 
différend tel que visé aux paragraphes 1 ou 2 ci-dessus aux tribunaux administratifs ou judiciaires 
compétents de la Partie contractante, ce même différend ne peut pas être soumis à l’arbitrage 
prévu à la présente section. 

Article 12. Consentement des Parties contractantes 

1. Chaque Partie contractante donne son consentement inconditionnel à la soumission d’un 
différend à l’arbitrage international conformément à la présente section. 

2. Le consentement donné en vertu du paragraphe 1 ci-dessus et la soumission d’une 
réclamation à l’arbitrage par l’investisseur contestant satisfont aux exigences : 

a) Du chapitre II de la Convention CIRDI (De la Compétence du Centre) et du 
Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI concernant le consentement 
écrit des parties au différend ; et  

b) De l’article 2 de la Convention de New York concernant une « convention écrite ». 

Article 13. Composition du tribunal arbitral 

1. À moins que les parties au différend n’en conviennent autrement, le tribunal arbitral est 
composé de trois arbitres. Chaque partie contestante désigne un arbitre et les parties au différend 
s’accorde sur un troisième arbitre, qui sera le Président du tribunal arbitral. 

2. Si un tribunal arbitral n’est pas constitué dans les 90 jours suivant la date à laquelle la 
réclamation a été soumise à l’arbitrage, soit parce qu’une partie contestante n’a pas désigné son 
arbitre, soit parce que les parties au différend ne sont pas parvenues à un accord concernant le 
Président, le Secrétaire général du CIRDI, à la demande de l’une ou l’autre des parties au 
différend, est invité à nommer, à sa discrétion, l’arbitre ou les arbitres non encore désignés. Pour la 
désignation du Président, le Secrétaire général du CIRDI devra toutefois s’assurer qu’il n’est pas 
un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante. 

Article 14. Jonction d’instances 

1. Le Secrétaire général du CIRDI peut établir un tribunal de jonction en vertu du 
Règlement d’arbitrage de la CNUDCI, qui mène ses procédures conformément audit Règlement, 
sauf dans la mesure où elles sont modifiées par la présente section. 

2. Un tribunal établi en vertu du présent article peut, dans l’intérêt d’un règlement juste et 
efficace du différend et à moins que les intérêts d’une partie contestante ne soient sérieusement 
affectés, consolider les procédures lorsque : 

a) Deux investisseurs ou plus liés au même investissement soumettent une réclamation 
à l’arbitrage au titre de la présente section ; ou 

b) Deux réclamations ou plus découlant de questions de droit ou de fait communes sont 
soumises à l’arbitrage. 
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3. Sur demande d’une partie contestante, un tribunal établi en vertu de l’article 11 peut, en 
attendant la décision du tribunal de jonction conformément au paragraphe 4 ci-dessous, suspendre 
la procédure engagée. 

4. Un tribunal établi en vertu du présent article peut, après audition des parties au différend : 
a) Se saisir de ces réclamations et statuer en même temps, sur la totalité des 

réclamations ou sur une partie d’entre elles ; ou 
b) Se saisir, connaître de l’une ou de plusieurs des réclamations et statuer à leur égard, à 

condition que cela contribue à régler d’autres réclamations. 
5. Un tribunal constitué en vertu de l’article 11 n’a pas compétence pour statuer sur une 

réclamation, ou sur une partie d’une réclamation, si un tribunal institué en vertu du présent article 
s’en est déjà saisi. 

6. Une partie contestante qui envisage la consolidation d’une réclamation en vertu du 
présent article peut demander au Secrétaire général du CIRDI d’instituer un tribunal, et indique 
dans sa demande : 

a) Le nom et l’adresse de la Partie contractante contestante ou des investisseurs 
contestants à inclure au processus de consolidation ; 

b) La nature de l’ordonnance demandée ; et 
c) Les motifs pour lesquels l’ordonnance est demandée. 

7. Une partie contestante remet une copie de sa demande à la Partie contractante contestante 
ou à tout investisseur contestant concerné par la demande de jonction. 

8. Dans les 60 jours à compter de la date de réception de la demande, le Secrétaire général 
du CIRDI peut instituer un tribunal composé de trois arbitres. L’un des membres doit être un 
ressortissant de la Partie contractante contestante, un autre un ressortissant de la Partie 
contractante dont relèvent les investisseurs contestants ; et le troisième, l’arbitre qui préside le 
tribunal, doit être un ressortissant d’une Partie non contractante. Aucune disposition du présent 
paragraphe n’empêche les investisseurs contestants et la Partie contractante contestante de 
désigner les membres du tribunal par un accord spécial. 

9. Si un investisseur contestant a soumis une réclamation à l’arbitrage en vertu de 
l’article 11 et n’a pas été nommé dans une demande faite en vertu de paragraphe 6 ci-dessus, un 
investisseur contestant ou la Partie contractante contestante, selon qu’il convient, peut faire une 
demande écrite au tribunal pour que le premier investisseur contestant soit inclus dans toute 
ordonnance prise en vertu du paragraphe 4 ci-dessus, et précise dans la demande : 

a) Le nom et l’adresse de l’investisseur contestant ; 
b) La nature de l’ordonnance demandée ; et 
c) Les motifs pour lesquels l’ordonnance a été demandée. 

10. Un investisseur contestant visé au paragraphe 9 ci-dessus remet une copie de sa demande 
aux autres parties au différend nommées dans une demande présentée en vertu du paragraphe 6 
ci-dessus. 
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Article 15. Lieu d’arbitrage 

À la demande de toute partie contestante, un arbitrage en vertu de la présente section doit être 
tenu dans un État partie à la Convention de New York. Aux seules fins de l’article premier de la 
Convention de New York, les réclamations soumises à l’arbitrage au titre de la présente section 
sont considérées comme résultant d’une relation commerciale ou d’une transaction. 

Article 16. Indemnisation 

Dans le cas d’un arbitrage en vertu de la présente section, une Partie contractante contestante 
ne peut invoquer, aux fins de défense, de demande reconventionnelle, de droit à indemnisation ou 
autre, le fait que l’investisseur contestant ait reçu ou recevra une indemnisation ou autre 
compensation pour tout ou partie des pertes ou dommages allégués, conformément à une garantie 
ou un contrat d’assurance. 

Article 17. Droit applicable 

1. Un tribunal institué en vertu de la présente section statue sur les points au différend 
conformément au présent Accord et aux règles et principes applicables du droit international. 

2. Toute interprétation conjointement formulée et convenue par les Parties contractantes 
concernant une quelconque disposition du présent Accord est contraignante pour tout tribunal 
institué en vertu du présent Accord. 

Article 18. Irrévocabilité et exécution des sentences 

1. À moins que les parties au différend n’en conviennent autrement, une sentence qui 
dispose qu’une Partie contractante a manqué à ses obligations au titre du présent Accord peut 
uniquement accorder, séparément ou en combinaison : 

a) Des dommages pécuniaires et tout intérêt applicable ; ou 
b) La restitution en nature, pour autant que la Partie contractante puisse verser une 

réparation pécuniaire en remplacement de cette restitution. 
2. Lorsqu’une réclamation est soumise à l’arbitrage au nom d’une entreprise : 

a) Une décision ordonnant la restitution en nature précise que la restitution est faite à 
l’entreprise ; 

b) Une décision d’octroi d’indemnités pécuniaires et de tout intérêt applicable prévoit 
que le montant total est versé à l’entreprise ; et 

c) La décision dispose qu’elle doit être appliquée sans préjudice de tout droit qu’une 
personne a ou peut avoir, concernant la réparation accordée, en vertu du droit 
interne. 

3. Les sentences arbitrales ne sont définitives et contraignantes qu’à l’égard des parties au 
différend et uniquement en ce qui concerne le cas d’espèce. 

4. La sentence arbitrale est rendue publique, sauf si les parties au différend en conviennent 
autrement. 

5. Un tribunal ne peut pas attribuer de dommages et intérêts punitifs. 
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6. Un investisseur contestant peut demander l’exécution d’une sentence arbitrale au titre de 
la Convention CIRDI ou de la Convention de New York, si les deux Parties contractantes sont 
parties à ces conventions. 

7. Une partie contestante ne peut pas demander qu’une sentence définitive soit appliquée 
avant : 

a) Dans le cas d’une sentence définitive rendue en vertu de la Convention CIRDI : 
1) Que 120 jours se soient écoulés depuis la date à laquelle la sentence a été rendue 

sans qu’aucune partie contestante n’ait demandé la révision ou l’annulation de la 
sentence ; ou 

2) Que les procédures de révision ou d’annulation soient terminées ; et 
b) Dans le cas d’une sentence définitive rendue en vertu du Règlement du mécanisme 

supplémentaire du CIRDI, du Règlement d’arbitrage de la CNUDCI ou de tout autre 
règlement d’arbitrage choisi par les parties au différend : 
1) Que trois mois se soient écoulés depuis la date à laquelle la sentence a été 

rendue sans qu’aucune partie contestante n’ait entamé une procédure visant à 
réviser, exclure ou annuler la sentence ; ou 

2) Qu’un tribunal ait autorisé ou rejeté une demande de révision, d’exclusion, 
d’annulation de la sentence, et s’il n’y a plus d’autre recours. 

8. Une Partie contractante ne peut engager de procédure conformément à la section II en 
raison d’un manquement présumé visé dans la présente section, sauf si l’autre Partie contractante 
omet de respecter ou d’exécuter une sentence définitive rendue concernant un différend soumis 
par un investisseur en application de la présente section. 

Article 19. Mesures provisoires de protection 

1. Un tribunal arbitral peut ordonner une mesure de protection provisoire pour préserver les 
droits d’une partie contestante, ou pour assurer le plein exercice de la compétence du tribunal, y 
compris une ordonnance destinée à conserver les éléments de preuve se trouvant en la possession 
ou sous le contrôle d’une partie contestante ou à protéger la compétence du tribunal arbitral. 

2. Un tribunal arbitral ne peut ordonner ni la saisie de biens ni la suspension de la mesure 
présumée constituer un manquement visée à l’article 11. Aux fins du présent paragraphe, une 
ordonnance comprend une recommandation. 

SECTION II. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES 

Article 20. Champ d’application 

La présente section s’applique au règlement des différends entre les Parties contractantes 
découlant de l’interprétation ou de l’application des dispositions du présent Accord. Le 
manquement présumé à une obligation par une Partie contractante en vertu du chapitre II est réglé 
comme prévu par la section I du présent chapitre. 
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Article 21. Consultations et négociations 

1. Chaque Partie contractante peut demander des consultations concernant l’interprétation 
ou l’application du présent Accord. 

2. Si un différend survient entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord, il est, dans la mesure du possible, réglé à l’amiable par voie de 
consultation et de négociation. 

3. Si le différend n’est pas réglé par les moyens susmentionnés dans un délai de six mois à 
compter de la date à laquelle des négociations ou des consultations ont été demandées par écrit, 
l’une ou l’autre Partie contractante peut le soumettre à un tribunal arbitral constitué conformément 
à la présente section ou, d’un commun accord des Parties contractantes, à tout autre tribunal 
international. 

Article 22. Composition du tribunal arbitral 

1. Une Partie contractante (la Partie contractante requérante) peut engager une procédure 
d’arbitrage par notification écrite adressée à l’autre Partie contractante (la Partie contractante 
intimée) par la voie diplomatique. Cette notification expose les points de droit et de fait sur 
lesquels repose la réclamation, un résumé du processus et des résultats des consultations et 
négociations menées en vertu de l’article 21, l’intention de la Partie contractante requérante 
d’engager une procédure en vertu de la présente section, ainsi que le nom de l’arbitre qu’elle 
désigne. 

2. Dans les 30 jours suivant la remise de cette notification, la Partie contractante intimée fait 
connaître à la Partie contractante requérante le nom de l’arbitre qu’elle a désigné. 

3. Dans les 30 jours suivant la date à laquelle le second arbitre a été nommé, les arbitres 
ainsi désignés par les Parties contractantes désignent, d’un commun accord, un troisième arbitre 
qui assumera les fonctions de président du tribunal d’arbitrage, sous réserve de l’approbation des 
Parties contractantes. 

4. Si, dans les délais prévus aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus, les nominations requises n’ont 
pas été faites ou si les approbations nécessaires n’ont pas été données, l’une ou l’autre Partie 
contractante peut demander au Président de la Cour internationale de Justice de nommer le ou les 
arbitres qui n’ont pas encore été nommés. Si le Président est un ressortissant ou un résident 
permanent de l’une ou l’autre Partie contractante ou est autrement empêché d’exercer cette 
fonction, le Vice-Président est invité à procéder auxdites nominations. Si le Vice-Président est un 
ressortissant ou un résident permanent de l’une ou l’autre Partie contractante ou est autrement 
empêché d’exercer cette fonction, le membre de la Cour internationale de Justice qui a le plus 
d’ancienneté et qui n’est ni un ressortissant ni un résident permanent de l’une ou l’autre Partie 
contractante est invité à procéder à la nomination nécessaire. 

5. Si un arbitre nommé en vertu du présent article démissionne ou est dans l’incapacité 
d’exercer sa fonction, son successeur est désigné de la même manière que celle qui est prescrite 
pour la nomination de l’arbitre initial et dispose des mêmes pouvoirs et devoirs que celui-ci. 
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Article 23. Procédures 

1. À moins que les Parties contractantes n’en conviennent autrement, le lieu de l’arbitrage 
est déterminé par le tribunal. 

2. Le tribunal arbitral se prononce sur toutes les questions relevant de sa compétence et, 
sous réserve de tout accord conclu entre les Parties contractantes, arrête sa propre procédure. 

3. À tout moment de la procédure, le tribunal arbitral peut proposer aux Parties 
contractantes de régler le différend à l’amiable. 

4. À tout moment, le tribunal arbitral accorde aux Parties contractantes une audience 
équitable. 

Article 24. Sentence 

1. Le tribunal arbitral statue à la majorité des voix. La sentence est rendue par écrit et 
contient les conclusions de droit et de fait. Une version signée de la sentence est remise à chacune 
des Parties contractantes. 

2. La sentence est définitive et contraignante pour les Parties contractantes. 

Article 25. Droit applicable 

Un tribunal constitué en vertu de la présente section statue sur les points au différend 
conformément au présent Accord et aux règles et principes applicables du droit international. 

Article 26. Frais 

Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de l’arbitre qu’elle a nommé et les frais 
de toute représentation juridique au cours de la procédure. Les frais du Président du tribunal 
arbitral et les autres frais liés à l’arbitrage sont partagés à parts égales entre les Parties 
contractantes, à moins que le tribunal arbitral ne décide que l’une des Parties contractantes doit 
assumer une plus grande proportion des frais. 

CHAPITRE IV. DISPOSITIONS FINALES 

Article 27. Application du présent Accord 

Le présent Accord s’applique aux investissements réalisés avant ou après son entrée en 
vigueur mais non aux réclamations résultant d’événements antérieurs, ni aux réclamations réglées 
avant cette date. 
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Article 28. Consultations 

Une Partie contractante peut proposer à l’autre Partie contractante des consultations 
concernant tout sujet relatif au présent Accord. Ces consultations ont lieu à l’endroit et à l’heure 
convenus par les Parties contractantes. 

Article 29. Refus d’accorder des avantages 

Les Parties contractantes peuvent décider conjointement en consultation de refuser d’accorder 
les avantages du présent Accord à une entreprise de l’autre Partie contractante et à ses 
investissements si une personne physique ou une entreprise d’une Partie non contractante détient 
ou contrôle cette entreprise. 

Article 30. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Les Parties contractantes se notifient mutuellement par écrit, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement de leurs formalités constitutionnelles nécessaires aux fins de l’approbation et 
de l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications visées au paragraphe 1 ci-dessus. 

3. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de 10 ans. Il demeure ensuite en 
vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai de 12 mois à compter de la date à laquelle l’une ou l’autre 
Partie contractante l’a dénoncé par une notification écrite adressée à l’autre Partie contractante. 

4. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de 10 ans à compter de la date de 
la dénonciation, uniquement en ce qui concerne les investissements réalisés avant cette date. 

5. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties contractantes, 
et toute modification ainsi convenue entre en vigueur conformément aux procédures énoncées aux 
paragraphes 1 et 2 ci-dessus. 

FAIT à Mexico, le 22 février 2013, soit le 12 rabi’ el-thani 1434 de l’hégire, en deux 
exemplaires originaux, en langues espagnole, arabe et anglaise, tous les textes faisant également 
foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
ILDEFONSO GUAJARDO VILLARREAL 

Ministre de l’économie 

Pour le Gouvernement de l’État du Koweït : 
SAMEEH ESSA JOHAR HAYAT 

Ambassadeur de l’État du Koweït auprès des États-Unis du Mexique  



Volume 3127, I-53692 

 189 

No. 53692 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

Russian Federation 

Agreement between the Government of the United Mexican States and the Government of 
the Russian Federation on cooperation in the field of the peaceful use of nuclear energy. 
Mexico City, 4 December 2013, and Moscow, 24 December 2013 

Entry into force:  28 September 2015, in accordance with article 15  
Authentic texts:  English, Russian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 18 May 2016 
 
 
 

Mexique 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie sur la coopération dans le domaine de l’utilisation de l’énergie 
nucléaire à des fins pacifiques. Mexico, 4 décembre 2013, et Moscou, 24 décembre 2013 

Entrée en vigueur :  28 septembre 2015, conformément à l’article 15  
Textes authentiques :  anglais, russe et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Mexique, 

18 mai 2016 



Volume 3127, I-53692 

 190 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE SUR LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L’UTILISATION DE L’ÉNERGIE 
NUCLÉAIRE À DES FINS PACIFIQUES 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la Fédération de Russie, 
ci-après dénommés « Parties », 

Considérant les relations d’amitié qui unissent les États-Unis du Mexique et la Fédération de 
Russie, 

Considérant que les deux États sont Membres de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique (ci-après dénommée « AIEA ») et sont parties au Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires du 1er juillet 1968 (ci-après dénommé « Traité sur la non-prolifération »), 

Conformément aux dispositions de l’Accord entre l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques et l’Agence internationale de l’énergie atomique relatif à l’application de garanties en 
Union des Républiques socialistes soviétiques du 21 février 1985 (ci-après dénommé « Accord de 
garanties de 1985 ») et du Protocole entre la Fédération de Russie et l’Agence internationale de 
l’énergie atomique additionnel à l’Accord entre l’Union des Républiques socialistes soviétiques et 
l’Agence internationale de l’énergie atomique relatif à l’application de garanties en Union des 
Républiques socialistes soviétiques du 22 mars 2000, 

Conformément aux dispositions de l’Accord entre les États-Unis du Mexique et l’Agence 
internationale de l’énergie atomique relatif à l’application de garanties dans le cadre du Traité 
visant l’interdiction des armes nucléaires en Amérique latine et dans les Caraïbes et du Traité sur 
la non-prolifération des armes nucléaires du 27 septembre 1972 (ci-après dénommé « Accord de 
garanties de 1972 ») et du Protocole additionnel à l’Accord entre les États-Unis du Mexique et 
l’Agence internationale de l’énergie atomique relatif à l’application de garanties dans le cadre du 
Traité visant l’interdiction des armes nucléaires en Amérique latine et dans les Caraïbes et du 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires du 29 mars 2004, 

Reconnaissant que l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques et la garantie de la 
sûreté et de la sécurité nucléaires et de la protection radiologique sont des facteurs importants pour 
garantir le développement social et économique des deux États, 

Souhaitant contribuer à développer la coopération entre les deux États dans le domaine de 
l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, 

Considérant la volonté de développer l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, 
conformément aux dispositions de la Convention sur la sûreté nucléaire du 17 juin 1994 ; de la 
Convention sur la notification rapide d’un accident nucléaire du 26 septembre 1986, de la 
Convention sur l’assistance en cas d’accident nucléaire ou de situation d’urgence radiologique du 
26 septembre 1986, de la Convention sur la protection physique des matières nucléaires du 
26 octobre 1979, de l’Amendement à la Convention sur la protection physique des matières 
nucléaires du 8 juillet 2005, et de la Convention de Vienne relative à la responsabilité civile en 
matière de dommages nucléaires du 21 mai 1963, auxquels les deux États sont parties, 
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Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties développent et renforcent la coopération dans le domaine de l’utilisation de 
l’énergie nucléaire à des fins pacifiques en fonction de leurs besoins et priorités. 

2. La coopération est mise en œuvre conformément aux dispositions du présent Accord et à 
la législation des États-Unis du Mexique et de la Fédération de Russie. 

Article 2 

Les Parties mettent en œuvre la coopération relative à l’utilisation de l’énergie nucléaire à des 
fins pacifiques dans les domaines suivants : 

a) La recherche fondamentale et appliquée en matière d’utilisation de l’énergie 
nucléaire à des fins pacifiques, y compris la recherche sur la fusion nucléaire et la 
nouvelle technologie des réacteurs nucléaires ; 

b) La conception, la construction, l’exploitation, la prolongation de la durée de vie et le 
démantèlement de réacteurs de puissance et de recherche, et la formation à leur 
utilisation ; 

c) La fourniture et le développement de services liés au cycle du combustible nucléaire, 
notamment la fourniture de combustible nucléaire pour les réacteurs de puissance et 
de recherche, et la gestion des déchets radioactifs ; 

d) Le développement, la conception et la production de matériels et de composants pour 
les réacteurs de puissance et de recherche ; 

e) La sûreté et la sécurité nucléaires, la protection radiologique et l’intervention en cas 
d’urgence ; 

f) La réglementation relative à la sûreté et à la sécurité nucléaires et à la protection 
radiologique, au contrôle de la protection physique des installations nucléaires, aux 
sources de rayonnement, aux zones de stockage et aux matières nucléaires et 
radioactives ; 

g) La production et l’application des isotopes radioactifs dans l’industrie, la médecine 
et l’agriculture ; 

h) La formation théorique et pratique d’experts dans le domaine de la physique 
nucléaire et de l’énergie nucléaire ; et 

i) D’autres domaines de coopération dont les Parties peuvent convenir par écrit, par la 
voie diplomatique. 

Article 3 

La coopération dans les domaines visés à l’article 2 du présent Accord est mise en œuvre sous 
les formes suivantes : 

a) La création de groupes de travail conjoints pour exécuter des projets spécifiques et 
de la recherche scientifique ; 
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b) L’échange d’experts ; 
c) L’organisation d’ateliers et de symposiums ; 
d) L’assistance dans le domaine de la formation théorique et pratique du personnel 

scientifique et technique ; 
e) L’échange et l’accès aux informations scientifiques et techniques ; et 
f) D’autres formes de coopération dont les Parties peuvent convenir par écrit, par la 

voie diplomatique. 

Article 4 

Les termes utilisés dans le présent Accord ont la signification qui leur est donnée dans le 
document INFCIRC/254/Rev.10/Part 1 de l’AIEA intitulé « Communication reçue de la mission 
permanente des Pays-Bas concernant les Directives de certains États Membres applicables à 
l’exportation de matières, d’équipements et de technologie nucléaires » et ses modifications 
ultérieures. Les modifications ne sont valides dans le cadre du présent Accord que lorsque les 
Parties se sont mutuellement informées par écrit, par la voie diplomatique, qu’elles acceptent ces 
modifications. 

Article 5 

1. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les Parties désignent les autorités 
compétentes suivantes : 

- En ce qui concerne le Gouvernement des États-Unis du Mexique, l’autorité 
compétente est le Ministère de l’énergie ; 

- En ce qui concerne le Gouvernement de la Fédération de Russie, les autorités 
compétentes sont la Corporation d’État de l’énergie atomique « Rosatom » pour tous 
les domaines de coopération, et le Service fédéral de surveillance environnementale, 
technologique et nucléaire pour le domaine visé à l’alinéa f) de l’article 2 du présent 
Accord. 

2. Les Parties se notifient mutuellement et sans délai, par la voie diplomatique, tout 
changement des autorités compétentes. 

Article 6 

La coopération visée à l’article 2 du présent Accord est mise en œuvre par les organisations 
et/ou les institutions autorisées par les autorités compétentes des Parties au moyen de la 
conclusion d’instruments juridiques appropriés (accords, contrats, etc.) qui précisent la portée de 
la coopération, les droits et obligations de ces parties, les aspects financiers, toute information 
pertinente et les autres conditions de la coopération, conformément à la législation des États-Unis 
du Mexique et de la Fédération de Russie. 
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Article 7 

1. L’utilisation d’informations dans le cadre du présent Accord est soumise aux dispositions 
de la législation des États-Unis du Mexique et de la Fédération de Russie. 

Les informations classées secret d’État par la Fédération de Russie en vertu de sa législation 
interne ne sont pas transférées au titre du présent Accord. 

2. Les Parties utilisent les informations communiquées dans le cadre du présent Accord 
uniquement aux fins pour lesquelles elles ont été fournies. Les informations transférées en vertu 
du présent Accord ou découlant de sa mise en œuvre, et considérées comme confidentielles par la 
Partie qui les transfère, doivent être clairement marquées comme telles et ne doivent pas être 
publiées ni retransmises à des tierces parties sans l’accord écrit préalable de la Partie qui les 
fournit. La Partie qui transfère ces informations en vertu du présent Accord y indique la mention 
« Reservada » en espagnol, « Конфиденциально » en russe et « Reserved » en anglais. 

Ces informations se voient accorder une protection qui n’est pas inférieure à celle appliquée 
par la Partie qui les fournit, conformément à la législation de l’État qui les reçoit. 

3. Ces informations sont traitées aux États-Unis du Mexique comme étant « réservées », et 
protégées conformément à la législation et aux dispositions réglementaires des États-Unis du 
Mexique. 

Ces informations sont traitées en Fédération de Russie comme des « informations officielles à 
diffusion limitée », et protégées conformément à la législation et aux dispositions réglementaires 
de la Fédération de Russie. 

4. Les Parties adoptent toutes les mesures de sécurité nécessaires pour garantir que seul le 
personnel dûment autorisé a accès aux informations fournies dans le cadre du présent Accord. 

5. Si elles le jugent nécessaire, les Parties peuvent adopter des mesures supplémentaires 
pour la protection des informations fournies dans le cadre du présent Accord. 

Article 8 

1. L’exportation de matières nucléaires, d’équipements, de matières non nucléaires 
spéciales et de technologies connexes, ainsi que de biens à double usage en vertu de l’Accord est 
mise en œuvre conformément aux obligations des Parties découlant du Traité sur la non-
prolifération et d’autres traités et accords internationaux relevant des mécanismes multilatéraux de 
contrôle des exportations auxquels sont parties les États-Unis du Mexique ou la Fédération de 
Russie, ou les deux, et conformément à leur droit interne. 

2. Les matières nucléaires, les équipements, les matières non nucléaires spéciales et les 
technologies connexes reçus en vertu du présent Accord, ainsi que les matières nucléaires et non 
nucléaires spéciales, les installations et les équipements qui en sont issus ou qui résultent de leur 
utilisation : 

a) Ne doivent pas être utilisés à des fins de fabrication d’armes nucléaires ou d’autres 
dispositifs explosifs nucléaires, ni à aucune autre fin militaire ; 

b) Doivent bénéficier de mesures de protection physique à un niveau qui n’est pas 
inférieur aux niveaux recommandés par le document de l’AIEA intitulé « La 
protection physique des matières et des installations nucléaires » 
(INFCIRC/225/Rev.5) et ses modifications ultérieures ; 
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c) Ne peuvent être réexportés ou transférés depuis un lieu relevant de la juridiction de 
l’État de la Partie qui les reçoit vers un État tiers que dans le respect des dispositions 
du présent article, de la législation de l’État de la Partie qui les reçoit et avec le 
consentement écrit préalable de la Partie qui les fournit. 

3. En ce qui concerne les matières nucléaires reçues en vertu du présent Accord, ainsi que 
les matières nucléaires produites par suite de l’utilisation de matières nucléaires, d’équipements, 
de matières non nucléaires spéciales et de technologies connexes reçus en vertu du présent 
Accord, les dispositions de l’Accord de garanties de 1985 et celles de l’Accord de garanties de 
1972 sont appliquées à la Fédération de Russie ou aux États-Unis du Mexique, selon le cas, 
pendant toute la période pendant laquelle elles sont réellement présentes sur le territoire ou 
pendant laquelle elles relèvent de la compétence de la Partie concernée. 

4. Les matières nucléaires transférées en vertu du présent Accord, ainsi que les matières 
nucléaires produites par suite de l’utilisation de matières nucléaires, d’équipements, de matières 
non nucléaires spéciales et de technologies connexes reçus en vertu du présent Accord ne doivent 
pas être enrichies à 20 % ou plus en uranium-235 et ne doivent pas être enrichies ou retraitées sans 
le consentement écrit préalable de la Partie qui les transfère. 

5. Les équipements et matériels à double usage et les technologies connexes utilisés à des 
fins nucléaires et toute copie de ceux-ci reçus de la Fédération de Russie en vertu du présent 
Accord : 

a) Sont utilisés exclusivement aux fins déclarées qui ne sont pas liées à des activités de 
fabrication de dispositifs explosifs nucléaires ; 

b) Ne sont pas utilisés pour mener des activités dans le domaine du cycle du 
combustible nucléaire qui ne sont pas soumises aux garanties de l’AIEA ; 

c) Ne doivent pas être copiés, modifiés, réexportés ou transférés à une tierce partie sans 
le consentement écrit de l’organisation ou de l’institution russe autorisée en vertu de 
l’article 6 du présent Accord, donné conformément à la législation de la Fédération 
de Russie. 

6. Les équipements et matériels à double usage et technologies connexes utilisés à des fins 
nucléaires reçus des États-Unis du Mexique en vertu du présent Accord et toute copie reproduite 
de ceux-ci : 

a) Sont utilisés exclusivement aux fins déclarées qui ne sont pas liées à des activités de 
fabrication de dispositifs explosifs nucléaires ; 

b) Ne doivent pas être copiés, modifiés, réexportés et transférés à une tierce partie sans 
le consentement écrit de l’organisation ou de l’institution mexicaine autorisée en 
vertu de l’article 6 du présent Accord, donné conformément à la législation des 
États-Unis du Mexique. 

7. Les Parties coopèrent sur les questions de contrôle des exportations de matières 
nucléaires, d’équipements, de matières non nucléaires spéciales et de technologies connexes, ainsi 
que d’articles à double usage. Le contrôle de l’utilisation des matières nucléaires, des 
équipements, des matières non nucléaires spéciales et des technologies connexes fournis, ainsi que 
des matières nucléaires et non nucléaires spéciales, des installations et des équipements qui en sont 
issus ou qui résultent de leur utilisation, est exercé conformément aux conditions convenues par 
les Parties dans le cadre de consultations et à la législation des États-Unis du Mexique et de la 
Fédération de Russie. 
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Article 9 

Les installations et les technologies de retraitement chimique du combustible nucléaire 
irradié, d’enrichissement isotopique de l’uranium et de production d’eau lourde, leurs constituants 
principaux ou tout article produit par ceux-ci, ainsi que l’uranium enrichi à 20 % ou plus en 
uranium-235, le plutonium et l’eau lourde ne sont pas transférés en vertu du présent Accord. 

Article 10 

1. Les Parties mettent en place un Comité mixte de coordination, composé d’un nombre 
égal de représentants désignés par les autorités compétentes de chaque Partie, afin de proposer des 
activités de coopération spécifiques et de surveiller la mise en œuvre du présent Accord, 
d’examiner les questions soulevées au cours de sa mise en œuvre et de tenir des consultations sur 
les questions liées à l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques. 

2. À la demande de l’une des Parties, les réunions du Comité mixte de coordination se 
tiennent en alternance aux États-Unis du Mexique et en Fédération de Russie, comme convenu par 
les autorités compétentes des Parties. 

Article 11 

La responsabilité civile relative aux dommages nucléaires qui peuvent résulter de la mise en 
œuvre de la coopération dans le cadre du présent Accord est définie au moyen d’instruments 
juridiques (accords, contrats, etc.) conclus conformément à l’article 6 du présent Accord ainsi qu’à 
la législation des États-Unis du Mexique et de la Fédération de Russie et à leurs obligations 
internationales respectives. 

Article 12 

Tout différend découlant de l’application ou de l’interprétation des dispositions du présent 
Accord est réglé par voie de consultations ou de négociations entre les Parties. 

Article 13 

Les Parties assument la pleine et entière responsabilité de la protection et de la répartition des 
droits de propriété intellectuelle transférés en vertu du présent Accord ou créés par sa mise en 
œuvre. Les conditions spécifiques de cette protection et de la répartition des droits sont 
déterminées dans des instruments juridiques (accords, contrats, etc.) conclus conformément à 
l’article 6 du présent Accord. 

Article 14 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel écrit des Parties, par la voie 
diplomatique. Les amendements apportés entrent en vigueur conformément à la procédure définie 
au paragraphe 1 de l’article 15 du présent Accord. 
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Article 15 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications échangées entre les Parties par la voie diplomatique par lesquelles elles s’informent 
de l’accomplissement de leurs procédures internes requises à cet effet. 

2. Le présent Accord demeure en vigueur pendant cinq ans et est automatiquement prorogé 
pour des périodes ultérieures de cinq ans, sauf si l’une des Parties notifie par écrit à l’autre Partie, 
par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer, au plus tard un an avant l’expiration de la 
période initiale de cinq ans ou de toute période ultérieure de cinq ans. 

3. La dénonciation du présent Accord ne porte pas atteinte à la mise en œuvre des 
programmes et projets initiés pendant que l’Accord était en vigueur et qui ne sont pas achevés à la 
date de sa dénonciation, sauf accord contraire entre les Parties. 

4. En cas de dénonciation du présent Accord, les obligations des Parties en vertu des 
articles 7, 8 et 13 du présent Accord restent en vigueur. 

FAIT à Mexico et à Moscou, le 4 et le 24 décembre 2013, respectivement, en deux 
exemplaires originaux en langues espagnole, russe et anglaise, tous les textes faisant également 
foi. En cas de divergence d’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
PEDRO JOAQUÍN COLDWELL 

Ministre de l’énergie 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
SERGUEÏ V. KIRIENKO 

Directeur général de Rosatom  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

COOPERATION AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED 
MEXICAN STATES AND THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 
FOR THE DEVELOPMENT OF THE PEACEFUL USES OF NUCLEAR ENERGY 

The Government of the United Mexican States and the Government of the French Republic, 
hereinafter referred to as “the Parties”, 

Affirming their wish to develop the traditional ties of friendship between the two countries, 
Desirous to expand and strengthen, in the interest of both States, cooperation in the use of 

nuclear energy for exclusively peaceful and non-explosive purposes, 
Convinced that nuclear technology, used for peaceful purposes, in particular for the 

generation of electricity, is safe, environmentally friendly, sustainable and an indispensable source 
of energy for the economic and social development of future generations, 

Considering the respective non-proliferation commitments made by the Parties under the 
Treaty on the Non-Proliferation of Nuclear Weapons, done at Washington, London and Moscow 
on 1 July 1968 (hereinafter referred to as “the Non-Proliferation Treaty”), and the relevant 
international agreements, in particular United Nations Security Council resolutions 1540 and 
1810, 

Considering their wish to strengthen the non-proliferation regime, 
Considering their membership in the Nuclear Suppliers Group (NSG), 
Emphasizing the importance of ensuring the energy supply of the United Mexican States and 

the French Republic, 
Considering the Agreement between France, the European Atomic Energy Community and 

the International Atomic Energy Agency (hereinafter referred to as the “IAEA”) for the 
application of safeguards in France, which entered into force on 12 September 1981, and the 
Additional Protocol thereto, which entered into force on 30 April 2004, 

Considering the Agreement between the United Mexican States and the International Atomic 
Energy Agency for the Application of Safeguards in Connection with the Treaty for the 
Prohibition of Nuclear Weapons in Latin America and the Caribbean and the Treaty on the Non-
Proliferation of Nuclear Weapons (hereinafter referred to as the “Agreement between the United 
Mexican States and the IAEA”), which entered into force on 14 September 1973, and the 
Additional Protocol thereto, which entered into force on 29 March 2004, 

Affirming their support for the IAEA safeguards system and their desire to work together to 
ensure its improvement and continued effectiveness, 

Considering also their wish to make the necessary arrangements for the safe and responsible 
development of peaceful uses of nuclear energy, taking due account of the principles and 
provisions set out in the Convention on Nuclear Safety, concluded at Vienna on 
20 September 1994; the Convention on the Physical Protection of Nuclear Material, adopted at 
Vienna on 26 October 1979, and the amendment thereof once it enters into force; the Convention 
on Early Notification of a Nuclear Accident, adopted at Vienna on 26 September 1986; the 
Convention on Assistance in the Case of a Nuclear Accident or Radiological Emergency, adopted 
at Vienna on 26 September 1986; and the Vienna Convention on Civil Liability for Nuclear 
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Damage, concluded at Vienna on 21 May 1963 (hereinafter referred to as “the 1963 Vienna 
Convention”), in the case of Mexico; and the Paris Convention on Third Party Liability in the 
Field of Nuclear Energy, signed at Paris on 29 July 1960 (hereinafter referred to as “the 1960 Paris 
Convention”), in the case of France, 

Affirming their common will to deepen their cooperation in the scientific, economic and 
technical fields, in their mutual interest and in accordance with their respective laws,  

Have agreed as follows: 

Article 1 

For the purposes of this Agreement: 
(a) “Non-nuclear material” means the non-nuclear material for reactors specified in 

Annex B, paragraph 2, of the Guidelines of the NSG published by the IAEA in document 
INFCIRC/254/Rev.9/Part.1 (hereinafter referred to as “the Guidelines”); 

(b) “Nuclear material” means any “source material” or “special fissionable material” as 
defined in article XX of the Statute of the IAEA; 

(c) “Equipment” means the main components specified in Annex B, paragraphs 1, 4 and 7, 
of the Guidelines; 

(d) “Facilities” means the plants referred to in Annex B, paragraphs 1, 4 and 7, of the 
Guidelines; 

(e) “Intellectual property” has the meaning given in article 2 of the Convention Establishing 
the World Intellectual Property Organization, signed at Stockholm on 14 July 1967; 

(f) “Technology” means specific information required for the “development”, “production” 
or “use” of any item listed in Annex B of the Guidelines, with the exception of information in the 
public domain or basic scientific research which is available internationally without any restriction 
on its dissemination. This information may take the form of “technical data” or “technical 
cooperation; 

(g) “Development” means all phases before “operation”, in particular design, design 
research, assembly and testing of prototypes and layouts; 

(h) “Production” means all production phases, in particular construction, production 
engineering, manufacture, integration, assembly, inspection, testing and quality assurance; 

(i) “Use” means operation, installation (including on-site installation), maintenance, repair 
and dismantling for overhaul and refurbishing; 

(j) “Technical cooperation” may take forms such as instruction, skills, training, working 
knowledge and consulting services; 

(k) “Technical data” may take forms such as blueprints or copies, diagrams, models, plans, 
manuals and instructions in written or electronic form, or recorded on other media such as disk, 
magnetic tape or read-only memories; and 

(l) “Information” means any information, documentation or data of any kind, transmissible 
either physically or electronically, concerning material, equipment, facilities or technology subject 
to this Agreement, excluding publicly available information, documentation and data. 
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Article 2 

1. The Parties shall develop activities for technical and scientific cooperation in the use of 
nuclear energy for peaceful purposes in observance of the principles provided for in their 
respective laws and policies relating to nuclear energy and in accordance with this Agreement, 
international conventions applicable to both Parties and their respective international commitments 
in the field of non-proliferation of nuclear weapons. 

2. The cooperation referred to in paragraph 1 of this article may be in the following areas: 
(a) Prospecting, exploration for and exploitation of uranium deposits; 
(b) Using nuclear energy for the production of electricity, including the design, 

construction, operation and dismantling of nuclear facilities; 
(c) Conducting basic and applied research in all areas of nuclear science and technology 

and into applications thereof that do not require the use of uranium enriched to 20 % 
or more in the uranium-235 isotope in research reactors, unless otherwise agreed by 
the Parties through the diplomatic channel; 

(d) Training of human resources in the field of peaceful uses of nuclear energy; 
(e) Development of nuclear energy applications in the fields of agronomy, biology, 

natural sciences, medicine and industry; 
(f) Management of spent nuclear fuel and radioactive waste, including the design, 

construction and operation of radioactive waste storage facilities or repositories in 
Mexico; 

(g) Nuclear safety, radiation safety, safety culture and environmental protection; 
(h) Nuclear security; 
(i) Prevention of and response to emergency situations related to radiological or nuclear 

accidents; 
(j) Preparation of information for public dissemination to promote better understanding 

and acceptance of the peaceful uses of nuclear energy; and 
(k) Any other area agreed on jointly by the Parties.  

3. The cooperation between the Parties may take the following forms: 
(a) Exchange and training of personnel; 
(b) Exchange of scientific and technical information in accordance with the conditions 

set out in article 5 of this Agreement; 
(c) Organization of scientific and technical courses, conferences and colloquiums; 
(d) Supply of non-nuclear material, nuclear material, equipment, facilities, technology 

and services in accordance with the laws of the two Parties; 
(e) Exchange of information and experience relating to laws in the nuclear field; 
(f) Exchange of information and experience relating to regulatory bodies in the nuclear 

field; 
(g) Exchange of information and operational experience between nuclear power plant 

operators; and 
(h) Any other form of cooperation agreed by the Parties. 
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Article 3 

The terms governing the cooperation activities described in article 2 shall be determined on a 
case-by-case basis in accordance with this Agreement and shall be governed through: 

(a) Specific agreements between the Parties or between the relevant bodies, designated 
by them, specifying the programmes and arrangements for scientific and technical 
cooperation and exchanges; 

(b) Other instruments or contracts concluded by the relevant bodies, companies and 
establishments relating to industrial activities and the supply of services, non-nuclear 
material, nuclear material, equipment, facilities or technology. 

Article 4 

The Parties shall take all steps to facilitate the application of administrative, fiscal or customs 
measures necessary within their jurisdiction to properly implement this Agreement, and any 
specific agreements and other instruments or contracts referred to in article 3, in accordance with 
their domestic laws. 

Article 5 

The Parties shall ensure the security and protection of confidential technical data and 
information designated as such by the Party that provided them under this Agreement, in 
accordance with applicable domestic law. The technical data and the information exchanged shall 
not be passed on to any third party, whether public or private, without the prior written agreement 
of the Party that provided the technical data or information. The Parties shall conclude a security 
agreement prior to exchanging any classified information. 

Article 6 

The Parties shall endeavour to achieve and maintain, as part of the cooperation activities 
conducted under this Agreement, the highest levels of nuclear security and nuclear safety, in 
accordance with the principles and provisions of the international conventions to which they are 
party and taking due account of the provisions of the international conventions relating to the areas 
of cooperation covered by this Agreement.  

Article 7 

The intellectual property rights arising from cooperation under this Agreement shall be 
assigned on a case-by-case basis, in the specific agreements, instruments and contracts referred to 
in article 3 of this Agreement, in accordance with the international conventions to which the two 
States are respectively party. 
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Article 8 

For the purposes of compensation for damage caused by a nuclear accident, the Parties shall 
apply the nuclear civil liability regime established by the 1963 Vienna Convention, in the case of 
Mexico, or the 1960 Paris Convention and its Protocol, in the case of France, as well as the 
protocols amending the international conventions to which they are respectively party. 

In this connection, the operators of nuclear facilities of the Parties shall obtain the required 
insurance and financial guarantees. 

Article 9 

The Parties shall ensure that non-nuclear material, nuclear material, equipment, facilities and 
technology transferred under this Agreement, as well as nuclear material obtained or recovered as 
by-products, are used only for exclusively peaceful and non-explosive purposes. 

Article 10 

1. All nuclear material transferred to the French Republic under this Agreement, as well as 
all subsequent generations of nuclear material recovered or obtained as by-products, shall be 
subject to the system of safeguards of the European Atomic Energy Community and to the IAEA 
system of safeguards pursuant to the Agreement between France, the European Atomic Energy 
Community and the International Atomic Energy Agency and its Additional Protocol. 

2. All nuclear material transferred to the United Mexican States under this Agreement, as 
well as all subsequent generations of nuclear material recovered or obtained as by-products, shall 
be subject to IAEA safeguards pursuant to the Agreement between the United Mexican States and 
the IAEA and its Additional Protocol. 

Article 11 

In the event that IAEA safeguards, referred to in article 10 of this Agreement, cannot be 
applied in the territory of either Party, the Parties shall contact each other immediately in order to 
place, as soon as possible, the nuclear material transferred or obtained under this Agreement, as 
well as all subsequent generations of nuclear material obtained or recovered as by-products, under 
a mutually agreed safeguards system of equivalent effectiveness and scope to that previously 
applied by the IAEA to such nuclear material. 

Article 12 

Non-nuclear material, nuclear material, equipment, facilities and technology referred to in 
article 9 of this Agreement shall be covered by this Agreement until:  

(a) They have been transferred outside the jurisdiction of the receiving Party in accordance 
with article 13 of this Agreement; or 

(b) The Parties mutually agree to remove them from it; or 
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(c) The Parties agree that the nuclear material cannot be recovered for the purpose of 
transforming it into a usable form for any relevant nuclear activity, in accordance with the 
safeguards referred to in article 10 of this Agreement. 

Article 13 

1. Each Party shall ensure that non-nuclear material, nuclear material, equipment, facilities 
and technology referred to in article 9 of this Agreement are held only by persons authorized to do 
so within its jurisdiction. 

2. Each Party shall ensure that both in and outside its territory, to the extent that this 
responsibility is assumed by the other Party or by a third party, appropriate measures are taken to 
ensure the physical protection of non-nuclear material, nuclear material, equipment and facilities 
covered by this Agreement, in accordance with its domestic laws and the international conventions 
to which it is party, in particular the Convention on the Physical Protection of Nuclear Material 
and its amendment once it enters into force. 

3. At a minimum, the levels of physical protection to be applied shall correspond to those 
specified in Annex 1 to the Amendment to the Convention on the Physical Protection of Nuclear 
Material. Where appropriate, either Party may apply more stringent physical protection criteria in 
its territory, in accordance with its domestic laws.  

4. Each Party shall be responsible for implementing physical protection measures within its 
jurisdiction. In implementing these measures, each Party shall take into account the principles set 
out in IAEA document INFCIRC/225/Rev.4. 

5. Any changes to IAEA recommendations relating to physical protection shall only have 
effect under this Agreement when both Parties have informed each other in writing of their 
acceptance of such changes. 

Article 14 

1. In the event that one of the Parties transfers or retransfers from its jurisdiction non-
nuclear material, nuclear material, equipment, facilities or technology, or nuclear material 
obtained or recovered as a by-product of the activities conducted under this Agreement, it shall not 
do so without first obtaining from the recipient Party the same assurances as provided for in this 
Agreement. 

2. In addition, the Party contemplating a transfer or retransfer, in accordance with the 
preceding paragraph, shall obtain the prior consent of the supplying Party: 

(a) For any retransfer of facilities, equipment or technology as defined in article 1 and 
supplied under this Agreement; 

(b) For any transfer of facilities, equipment or technology derived from the facilities, 
equipment or technology referred to in sub-paragraph (a); and 

(c) For any transfer or retransfer of: 
- Uranium enriched to more than 20 % in uranium-233 or uranium-235 isotopes 

supplied under this Agreement;  
- Plutonium supplied under this Agreement, including when such nuclear material 

is obtained from non-nuclear material, nuclear material, equipment or facilities 
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referred to in paragraph 1, or for any retransfer of nuclear material transferred 
under this Agreement. 

Within the European Union, transfer and retransfer of goods and products shall be subject to 
the provisions of Chapter 9 of the Treaty on the European Atomic Energy Community of 
25 March 1957, which regulates the nuclear common market, without prejudice to the provisions 
of Regulation (CE) No. 428/2009 setting up a Community regime for the control of exports, 
transfer, brokering and transit of dual-use items. 

Article 15 

Nothing in this Agreement shall be interpreted as affecting the rights and obligations arising, 
as at the date of signature of this Agreement, from the participation of either Party in other 
international agreements for the use of nuclear energy for peaceful purposes and, in the case of the 
French Republic, from its membership in the European Union and the European Atomic Energy 
Community. 

Article 16 

The Parties shall establish a Joint Committee to coordinate and ensure the development and 
monitoring of cooperation under this Agreement or specific agreements and other instruments 
referred to in article 3. The Joint Committee shall be co-chaired by a chairperson from each Party. 
The co-chairs shall determine the composition of the Joint Committee on the basis of equality. The 
Joint Committee shall draw up its own rules of procedure and work programme. It may establish 
working groups to discuss specific issues related to the development of peaceful uses of nuclear 
energy and specific projects aimed at fostering scientific and applied research. The composition of 
the working groups shall be established by means of separate agreements between the bodies 
designated by the Parties. The Joint Committee shall meet alternately in Mexico and France. 

Article 17 

The Parties shall conclude separate instruments relating to the funding of the cooperation 
activities arising from this Agreement. 

Article 18 

Staff assigned by each of the Parties to execute this Agreement shall remain under the 
direction and control of that Party. 

The Parties shall facilitate the procedures necessary under their domestic laws for the entry 
into, presence in and departure from the territory of the receiving Party of staff sent on mission by 
one of the Parties in the territory of the other Party in connection with the implementation of this 
Agreement. Such staff shall be subject to the immigration, tax, customs, health and security laws 
in force in the territory of the receiving Party. During their mission, the staff may not engage in 
any activity outside their functions nor receive any remuneration other than that established for 
their mission, without the prior authorization of the competent authorities. 
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Article 19 

The Parties shall settle any dispute concerning the interpretation or application of this 
Agreement by means of negotiation, consultation, mediation, conciliation or any other peaceful 
means of settlement of disputes mutually agreed by them. 

Article 20 

1. The Parties shall notify each other of the completion of their respective internal 
procedures required for the entry into force of this Agreement, which shall enter into force on the 
first day of the second month following the receipt of the second notification. 

2. This Agreement shall remain in force for 20 years from its entry into force. Either Party 
may terminate this Agreement at any time by giving six months’ written notice. This Agreement 
shall be automatically extended for periods of 20 years, unless one of the Parties notifies the other 
Party of its intention to terminate the Agreement by giving six months’ written notice. 

3. In the event that this Agreement is terminated in accordance with the procedure described 
in paragraph 2 of this article: 

- The relevant provisions of this Agreement shall continue to apply to any specific 
agreements and contracts signed pursuant to article 3 that are in progress. 

- The provisions of articles 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 and 13 shall continue to apply to non-
nuclear material, nuclear material, equipment, facilities and technology referred to in 
article 9 that were transferred pursuant to this Agreement and to nuclear material 
recovered or obtained as by-products. 

4. This Agreement may be amended by means of a written agreement between the Parties. 
Any such amendments shall enter into force in accordance with the procedure set out in 
paragraph 1 of this article. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorized by their respective 
Governments, have signed this Agreement. 

DONE at Mexico City, on 30 July 2014, in two original copies in Spanish and French, both 
texts being equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 
PEDRO JOAQUÍN COLDWELL 

Secretary of Energy 

For the Government of the French Republic: 
ELISABETH BETÓN-DELÈGUE 

Ambassador of France in Mexico  
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